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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 26 septembre 2022 à 20 heures 30, Salle des Mariages 

Numéro Intitulé 
Décision 

(approuvée / rejetée) 

COMMUNE DE VIRE NORMANDIE 

2022/09/26-01 

Vœux portant sur la demande de maintien du collège du Val de Vire et 

d’absence de fusion du Collège du Val de Vire avec le Collège Emile 

Maupas 

Approuvée 

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE – AFFAIRES JURIDIQUES 

Finances 

2022/09/26-03 Décision modificative n°2 – BP Approuvée 

2022/09/26-04 Décision modificative n°1 – BA Cinéma Approuvée 

2022/09/26-05 Décision modificative n°1 – BA Village Equestre Approuvée 

2022/09/26-06 Avance remboursable SIVOS Coulonces-Campagnolles Approuvée 

2022/09/26-07 Garantie d’emprunt Inolya – Lotissement l’Ecrin vert à Saint Germain de 

Tallevende 

Approuvée 

2022/09/26-08 Subvention d’équilibre Inolya – Lotissement l’Ecrin vert à Saint Germain 

de Tallevende 

Approuvée 

2022/09/26-09 Avenant à la convention de groupement de commande Schéma Directeur 

Assainissement 

Approuvée 

Commande publique 

2022/09/26-10 DSP Crématorium Approuvée 

2022/09/26-11 DSP Centre Aquatique Approuvée 

2022/09/26-11bis Opération de rénovation énergétique du groupe scolaire Malraux (annule 

et remplace la délibération du 04.07.2022 suite à erreur matérielle) 

Approuvée 

Affaires juridiques 

2022/09/26-12 Protocole d’accord pour travaux 9, Route des Vaux – Commune déléguée 

de Vire 

Approuvée 

PERSONNEL, GESTION DES EMPLOIS ET DES COMPÉTENCES, FORMATION 

2022/09/26-13 Création d’un emploi d’adjoint administratif non permanent à temps 

complet pour une durée de 4 mois 

Approuvée 

ENFANCE, ÉDUCATION, JEUNESSE, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, CULTURE 

Culture 

2022/09/26-14 Micro-folie, demande de validation de principe Approuvée 

2022/09/26-15 Cinéma : Mise en place d’une Vente A Distance (VAD) Approuvée 

2022/09/26-16 Médiathèque : Renouvellement de la convention de partenariat pour le 

développement des ressources numériques via le service « Boîte 

Numérique » proposé par la Bibliothèque du Calvados 

Approuvée 
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2022/09/26-17 Musée : Projet d’acquisition d’un portrait de Renaud-Jacques MONLIEN, 

Sieur du Coudray, avocat à Vire 

Approuvée 

2022/09/26-18 Musée : Convention de partenariat avec l’Association Muséomix 

Normandie 

Approuvée 

Jeunesse 

2022/09/26-19 Tarifs des services périscolaires de Vire Normandie 2022-2023 Approuvée 

2022/09/26-20 Convention de renouvellement avec l’Etat (DRJSCS) de l’espace Info 

Jeunes  

Approuvée 

SYSTEMES D’INFORMATION, NUMÉRIQUE, COMMUNICATION 

2022/09/26-21 Création d’un groupement de commande pour le lancement de la 

consultation pour la location et la maintenance de photocopieurs et 

systèmes d’impression 

Approuvée 

2022/09/26-22 Création d’un groupement de commande pour le lancement de la 

consultation pour la fourniture de services de liaisons permanentes haut 

débit et télécommunications 

Approuvée 

2022/09/26-23 Conventions de mutualisation : 

a) Convention Vire Normandie avec le CCAS 

b) Convention Vire Normandie avec l’IVN 

Approuvée 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE – REPRÉSENTATION – INTERCOMMUNALITÉ – EPIC 

2022/09/26-24 Dénomination du Square Samuel Paty Approuvée 

URBANISME, PATRIMOINE, HABITAT, COMMERCE 

Patrimoine 

2022/09/26-25 Autorisation de mise en vente de la parcelle BN 0017 – Rue André 

Malraux – Vire Normandie    

Approuvée 

2022/09/26-26 Autorisation de mise en vente de la parcelle AZ 0026 – Rue de la Planche 

– Vire Normandie    

Approuvée 

2022/09/26-27 Cession de l’immeuble du 13, place du champs de foire – Vire    Approuvée 

Commerce 

2022/09/26-28 Fonds d’intervention pour l’Artisanat et les Commerces (FISAC) Approuvée 

Habitat 

2022/09/26-29 OPAH Classique et OPAH RU 2020-2025 : subventions aux particuliers Approuvée 

PROJETS STRUCTURANTS ET TRAVAUX MUTUALISÉS 

2022/09/26-30 Validation APD – Lot 1 – Rénovation énergétique Bertrand Lechevrel Approuvée 

2022/09/26-31 Validation  APD – Lot 3 – Rénovation énergétique école de Vaudry/Salle 

des fêtes de Coulonces/Centre Technique Municipal de Vire Normandie 

Approuvée 

COMMUNES DELEGUEES 

Commune déléguée de Vire 

2022/09/26-32 Sport et vie associative : Attributions des subventions aux associations Approuvée 
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2022/09/26-33 Promotion, communication, participation citoyenne et animation de la 
ville : Concours des maisons fleuries et jardins potagers pour l’année 

2022 

Approuvée 

Commune déléguée de Coulonces 

2022/09/26-34 Subvention exceptionnelle comité des fêtes – Commune déléguée de 

Coulonces 

Approuvée 

Commune déléguée de Maisoncelles la Jourdan 

2022/09/26-35 Option d’achat : parcelle  D762 – Extension – Lotissement « Village des 

Ajoncs » 
Approuvée 

2022/09/26-36 Option d’achat – Extension – Lotissement « Village des Ajoncs » Approuvée 

2022/09/26-37 Versement d’une subvention exceptionnelle Retirée en séance à 
la demande du maire 
délégué rapporteur 

2022/09/26-38 Révision prix du repas cantine Approuvée 

Commune déléguée de Roullours 

2022/09/26-39 Concours des maisons fleuries 2022 Approuvée 

Commune déléguée de Saint Germain de Tallevende 

2022/09/26-40 Vente de la licence IV Approuvée 

Commune déléguée de Truttemer le Grand 

2022/09/26-41 Vente de la parcelle 717 ZL – 41 Rue de l’école Approuvée 

Commune déléguée de Truttemer le Petit 

2022/09/26-42 Chemin rural n° 9 dit « La Mare aux forges » Approuvée 

Commune déléguée de Vaudry 

2022/09/26-43 Concours des maisons fleuries et prix des potagers 2022 Approuvée 

2022/09/26-44 Effacement des réseaux « chemin des carreaux et route des cascades » - 

Étude préliminaire 

Approuvée 

2022/09/26-45 A.S.V.T Football - Subvention exceptionnelle Approuvée 

 



































































































































01/07/2022 ST GERMAIN DE TALLEVENDE

L'ECRIN VERT

V2 - Démolition grange

Construction 20 IND

V2

Démolition construction 20 IND

RAPPEL DU PRIX DE REVIENT A FINANCER 4 521 880,15   4 521 880,15                               

SUBVENTIONS 10%

Crédits Délégués d'Etat

SUBVENTION DDTM14 (au titre des logements PLAI) 27 000,00                                    

BONIFICATION ETAT -                                                 

SURCHARGE FONCIERE

ETAT POUR SURCHARGE FONCIERE -                                                 

SURCHARGE FONCIERE ACTION LOGEMENT -                                                 

SURCHARGE FONCIERE -                                                 

AUTRES SUBVENTIONS

COMMUNE OU EPCI -                                                 

CAEN LA MER -                                                 

DEPARTEMENT -                                                 

-                                                 

REGION -                                                 

EFPN/REGION/COMMUNE 29 783,00                                    

SUBVENTION EQUILIBRE 405 000,00                                  405 000,00      

Total Subventions 461 783,00                                  

EMPRUNTS 70%

EMPRUNTS PRINCIPAUX

Prêt Principal  Construction 2 254 206,12                               

Prêt Principal Foncier 901 515,00                                  

AUTRES EMPRUNTS

Prêt PLS complémentaire -                                                 

Action Logement Amortissable -                                                 

Prêt Libre 1 -                                                 

Prêt Libre 2 -                                                 

PHB -                                                 

Booster -                                                 

Autre -                                                 

Total Emprunts 3 155 721,12                               3 155 721,12   

FONDS PROPRES 20%

FONDS PROPRES 904 376,03                                  904 376,03      

405 000,00 4 060 097,15

PLAN DE FINANCEMENT CONSOLIDE part communale part bailleur
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RAPPORT DE PRÉSENTATION sur le choix du  MODE DE GESTION du futur 

CREMATORIUM de la commune de VIRE-NORMANDIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport établi conformément à l’article L.1411-4 du code général des collectivités territoriales  
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1 - PREAMBULE 

 

Alternative à l’inhumation, sans toutefois dépasser 1% des décès jusque dans les années 80, la crémation tend 

à devenir un choix sociétal revendiqué par plus de 4 français sur 10. En effet, le seuil des 40% a été dépassé au 

niveau national en 2020 et le département du Calvados affiche un taux de crémation de 38,5% (2832 crémations 

réalisées pour un nombre de décès domiciliés de 7363).  

 

A ce jour, toutes les prestations de crémation sont effectuées sur Caen, seul crématorium du département en 

activité. La demande de crémations progressant sur notre territoire, une demande de proximité a vu le jour ces 

toutes dernières années, avec des projets avancés sur Bayeux (en construction), Lisieux (appel d’offre en 

cours) et Vire-Normandie aujourd’hui. 

 

Consciente de cette évolution et afin de répondre aux besoins de la population, Vire-Normandie envisage la 

construction d’un crématorium. Le projet inclut, outre la construction d’un bâti règlementé, la réalisation d’un 

parking destiné aux usagers et au personnel de l’exploitant. 

 

Compte tenu du positionnement géographique des crématoriums existants ou en construction ; Villedieu-les-

Poêles (dpt de la Manche), Argentant (dpt de l’Orne), Mayenne (dpt de Mayenne), et bien entendu ceux du 

Calvados, la zone d’influence de Vire-Normandie  s’étend sur plus de 100 communes pour une population de 

plus de 120 000 habitants. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.1411-4 du code général des collectivités territoriales (« CGCT »), 

les assemblées délibérantes des collectivités territoriales se prononcent sur le principe de toute délégation de 

service public (« DSP ») au vu d'un rapport présentant le document contenant les caractéristiques des 

prestations que doit assurer le délégataire. 

 

Le présent document constitue le rapport dont doivent être destinataires les membres du conseil municipal et 

sur la base duquel ils doivent se prononcer sur le principe de la DSP et sur les principales caractéristiques du 

service délégué, avant présentation au Conseil Municipal.  

 

En préalable à cette délibération, le comité technique (« CT ») doit être consulté, pour avis, en application des 

dispositions de l’article 33 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale1. 

 

Par ailleurs, compte tenu du nombre d’habitants de Vire-Normandie (> 10 000 habitants), la consultation de la 

commission consultative des services publics locaux (« CCSPL ») est requise. 

 

Le présent rapport a donc pour objet de présenter les caractéristiques principales du projet, les différents modes 

de gestion envisageables et les caractéristiques de la future DSP ainsi que les prestations que devra assurer le 

délégataire. 

 

2 – LA DESCRIPTION du PROJET 

 

2.1 – Les principaux éléments du projet 

 

Le choix d’un terrain facile d’accès, en adéquation avec le PLU de Vire et à l’écart des zones pavillonnaires est 

à l’étude. La surface nécessaire serait de 8 800 m² et comprendrait le parc extérieur et un parking dédié.  

 

 

 

 

 

                                                      
1 La délégation à des personnes morales extérieures de certaines tâches dont les administrations concernées ont la charge constitue une décision devant 
être soumise à la consultation préalable du comité technique (CE, 11 mars 1998, commune de Rognes, req. n° 168403) 
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Le projet envisagé repose sur un bâtiment d’une surface utile minimale de 450 m2 pouvant aller jusqu’à 550 m2 

en fonction du parti pris architectural envisagé par le candidat à la délégation. 

 

- une partie publique comprenant principalement: un hall d’attente et d’accueil, un espace de 

cérémonie avec 90 places assises, un espace de remise de l’urne et de visualisation, un espace de 

convivialité, un bureau administratif, et des sanitaires. 

 

- une partie technique et privée comprenant : un espace d’introduction du cercueil, un espace 

technique de crémation/ filtration / préparation des cendres, un espace d’accueil du cercueil, une 

armoire de stockage des urnes en attente de destination, un espace de stockage de pièces et 

matériels d’entretien, un espace de stockage du réactif et de fûts de déchets de filtration et plusieurs 

espaces pour le personnel (vestiaires, douches, sanitaires, kitchenette et repos). 

 

Les stationnements envisagés permettront d’accueillir 50 places de parking dont 3 PMR & 4 emplacements pour 

le personnel. 

 

Le coût d’opération d’origine du projet est estimé à 2 550 000 € HT, incluant les études, les voiries sur la nouvelle 

parcelle cadastrée, le terrassement, la construction, et les équipements thermiques de crémation / filtration. 

 

En cas de recours à un montage sous forme de DSP de type concessif, cet investissement sera intégralement 

supporté par le concessionnaire dans le cadre du projet. 

 

Par ailleurs, Vire-Normandie, percevra une redevance fixe et variable. Cette dernière étant assise sur le chiffre 

d’affaires réalisé par l’exploitant. Un forfait pour frais de contrôle sera également facturé par la Ville. 

 

2.2 – Les objectifs de Vire-Normandie 

 

Les principaux objectifs de la Ville sont : 

 

- Donner aux familles de la zone d’influence de Vire-Normandie la possibilité de rendre un dernier 

hommage à un défunt ayant choisi la crémation, sans devoir à se rendre à Caen, Bayeux, Villedieu 

les Poêles, ou Mayenne. 

 

- Accueillir les familles endeuillées dans un espace arboré, végétalisé, à l’abri des regards, dans un 

offshore de verdure et de recueillement ; 

 

- S’assurer que les services rendus sont dispensés avec discernement et professionnalisme, que le 

dispositif de continuité de service est validé, et que la tarification des prestations est maitrisée et 

contrôlée ; 

 

- Doter l’espace technique des dernières technologies de crémation / filtration / préparation des 

cendres, en demandant aux candidats de tendre vers des engagements atmosphériques en-deçà 

des valeurs imposées par l’arrêté du 28 janvier 2010 ; 

 

- Donner à la structure construite, la possibilité d’accueillir une famille pour une cérémonie précédant 

une inhumation ; 

 

- Equiper le crématorium des technologies permettant la récupération énergétique issue des boucles 

de refroidissement, assurant ainsi l’autosuffisance en matière de chauffage des espaces publics et 

techniques de l’établissement ; 

 

- Mettre en œuvre les outils modernes, facilitant la transparence des réservations des créneaux 

horaires de crémation, d’une part, et améliorant l’évaluation des services rendus concourant à la 

satisfaction optimale des usagers, d’autre part. 

 

- S’assurer que le bâti du crématorium relève de la règlementation thermique RT2012 conduisant à 

ne pas dépasser la norme de 50 kW hep/m2 validant par ailleurs le label BBC pour la construction.  
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3 – LES MODELES de GESTION envisageables 

 

3.1 – Enjeux attachés au choix du mode de gestion 

 

En droit, aux termes de l’article L1 du code de la commande publique (« CCP ») : « Les acheteurs et les autorités 

concédantes choisissent librement, pour répondre à leurs besoins, d'utiliser leurs propres moyens ou d'avoir 

recours à un contrat de la commande publique. ».  

 

Concernant les crématoriums, l’article L2223-40 du CGCT rappelle qu’il s’agit d’un service public : « Les 

communes et les établissements publics de coopération intercommunale sont seuls compétents pour créer et 

gérer les crématoriums et les sites cinéraires. Les crématoriums et les sites cinéraires qui leur sont contigus 

peuvent être gérés directement ou par voie de gestion déléguée. »     

 

Ainsi, les communes peuvent créer et gérer les crématoriums et les sites cinéraires qui leur sont contigus. Au 

regard des ressources du service, principalement constituées des prix acquittés par les usagers, ce service est 

considéré comme ayant la nature d’un service public industriel et commercial (SPIC) dont les principales 

missions sont : 

 

- la construction et l'entretien du crématorium ; 

- l'ensemble des opérations liées à la crémation des personnes décédées, de la réception du corps à 

la remise de l'urne à la famille ; 

- la crémation des restes des corps exhumés à la demande des communes après reprise de 

concession ; 

- l'incinération des pièces anatomiques humaines à la demande des établissements de santé. 

 

Plusieurs enjeux sont attachés au choix du mode de gestion pour la Ville : 

 

- assurer un service de qualité à l’usager, 

- assurer la continuité du service public, par la mise en œuvre d’un plan alternatif en cas de panne ou 

d’arrêt non programmé de l’installation, 

- maîtriser le service, à la fois sur le plan de l’information, du fonctionnement mais également sur le 

plan financier ; 

- maîtriser la gestion des risques de différentes natures (technique, financier, humains, etc.). 

 

3.2 – La gestion directe en régie du service 

 

Cette solution repose sur une prise en charge directe du crématorium par la Ville. 

 

En droit, aux termes de l’article L.1412-1 du CGCT : « les collectivités territoriales (…), pour l'exploitation directe 

d'un service public industriel et commercial relevant de leur compétence, constituent une régie soumise aux 

dispositions du chapitre Ier du titre II du livre II de la deuxième partie (…) ».  

 

Pour la gestion d’un SPIC, ce qui est le cas du crématorium, il y a lieu de créer - dans l’hypothèse d’une gestion 

directe du service - une régie qui sera (i) soit dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, (ii) 

soit de la seule autonomie financière (CGCT, articles L.2221-1). 

 

Les caractéristiques principales de ces deux types de régies sont synthétisées ci-après :  

 

Régie dotée de la seule autonomie financière Régie dotée de la personnalité morale 

et de l’autonomie financière 

La régie est créée par une délibération du conseil 

municipal qui arrête les statuts et détermine 

l’ensemble des moyens mis à la disposition de la 

régie. 

La régie est créée par une délibération du conseil 

municipal qui arrête les statuts et fixe le montant de 

la dotation initiale de la régie. 
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La régie est administrée par un conseil d’exploitation 

et un directeur qui sont sous l’autorité du maire et du 

conseil municipal.  

Les membres du conseil d’exploitation sont nommés 

par le conseil municipal.  

 

Le directeur est nommé par le maire dans les 

conditions prévues à l’article L. 2221-14 du CGCT, 

sur avis du conseil d’exploitation. 

La régie est administrée par un conseil 

d’administration et un directeur désigné par le 

conseil municipal sur proposition du maire 

(article L. 2221-10 du CGCT). 

 

Les élus du conseil municipal y détiennent la 

majorité. 

Le conseil municipal, après avis du conseil 

d’exploitation et dans les conditions prévues par le 

règlement intérieur, délibère sur toutes questions 

intéressant le fonctionnement de la régie. 

Le conseil d’administration délibère sur toutes 

questions intéressant le fonctionnement de la régie. 

 

La régie personnalisée, dotée de l’autonomie 

financière et de la personnalité morale, constitue une 

forme d’établissement public.  

Le budget comporte deux sections, l’une pour les 

opérations d’exploitation, l’autre pour les opérations 

d’investissement. Il est préparé par le directeur, 

soumis pour avis au conseil d’exploitation et voté par 

le conseil municipal. Il est annexé à celui de la ville. 

Le budget comporte deux sections, l’une pour les 

opérations d’exploitation, l’autre pour les opérations 

d’investissement. Dans le cas d’un SPIC, il est 

préparé par le directeur et voté par le conseil 

d’administration. 

L’agent comptable est celui de la ville. Les fonctions de comptable sont confiées soit à un 

comptable du Trésor, soit à un agent comptable. Il 

est nommé par le préfet, sur proposition du conseil 

d’administration et après avis du trésorier-payeur 

général. 

La régie prend fin en vertu d’une délibération du 

conseil municipal. 

La régie prend fin en vertu d’une délibération du 

conseil municipal. 

 

En synthèse, dans le cadre d’une gestion en régie, la Ville prend en charge les aspects stratégiques et 

opérationnels de la gestion du service public.  

 

En conséquence : 

- le personnel est directement recruté par la Ville, qu’il s’agisse de fonctionnaires ou d’agents 

contractuels de droit public ou de droit privé ; 

- les biens nécessaires à l’exploitation du service public appartiennent à la Ville qui finance et réalise - 

sous sa maîtrise d’ouvrage - les travaux de construction de l’équipement ; 

- le financement de la gestion du service public en régie est assuré par le budget de la Ville.  

 

3.3 – La gestion externalisée du service 

   

 3.3.1 – le marché public 

 

Conformément aux dispositions de l’article L1111-1 du CCP, un marché public est un contrat, à caractère 

onéreux, passé entre un acheteur et un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de la satisfaction de 

besoins en travaux, fournitures ou services. Le marché public vise à répondre aux besoins d'un ou plusieurs 

acheteurs en matière de travaux, de fournitures ou de services. 

 

Plusieurs solutions sont envisageables :   

 

- Des marchés publics séparés. La Ville peut confier, tout d’abord, des prestations dans le cadre de 

marchés de services, de fournitures et de travaux. Le (ou les) titulaire(s) du (des) marché(s) demeure(nt) 

un (de) simple(s) prestataire(s) agissant pour le compte de la Ville.  

 La Ville doit conclure autant de marchés que de prestations à réaliser : conception, construction, 

 entretien, maintenance, exploitation. La rémunération des prestataires est (i) entièrement assurée par la 

 Ville (et non par les usagers) et (ii) indépendante des résultats de l’exploitation. Les prestataires 

 bénéficient d’une rémunération qui leur est garantie. 
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- Un marché global. La Ville peut confier des prestations dans le cadre d’un marché global sous la forme 

d’un marché global de performance qui permet d’associer l'exploitation ou la maintenance à la réalisation 

ou à la conception-réalisation de prestations afin de remplir des objectifs chiffrés de performance. Les 

objectifs en cause sont définis notamment en termes de niveau d'activité, de qualité de service, 

d'efficacité énergétique ou d'incidence écologique (CCP, article L2171-3).  

 La Ville aurait à conclure un marché global pour la conception, la réalisation, l’entretien maintenance de 

 l’équipement. La rémunération du titulaire (pour les prestations d'exploitation ou de maintenance) serait 

 liée à l'atteinte des engagements de performances mesurables. L’exploitation du crématorium serait, 

 quant à elle, assurée dans le cadre d’une régie ou d’une concession de type affermage. 

 

- Un marché de partenariat. La Ville peut conclure un marché de partenariat qui aurait pour objet de 

confier à un opérateur économique une mission globale relative à la construction, la transformation, la 

rénovation, le démantèlement ou la destruction d'ouvrages, d'équipements ou de biens immatériels 

nécessaires au service public ou à l'exercice d'une mission d'intérêt général et tout ou partie de leur 

financement. Un tel marché repose sur le transfert de la maîtrise d’ouvrage au titulaire, ce qui suppose 

un degré de complexité de l’opération à mener (CCP, article L1112-1).  

 La possibilité de recourir à un marché de partenariat est conditionnée par l’établissement d’un bilan 

 comparatif du montage et une étude de soutenabilité. En l’état, ces conditions paraissent lourdes par 

 rapport au projet.    

 

En tout état de cause, la procédure à mettre en œuvre en vue de la passation de marchés publics dépend du 

montant de la valeur estimée du besoin.  

 

La durée d’un marché public est fixée en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d'une 

remise en concurrence périodique.  

 

 3.3.2 – le contrat de concession 

 

Aux termes de l’article L.1121-3 du CCP :  

« Un contrat de concession de services a pour objet la gestion d'un service. Il peut consister à concéder 

la gestion d'un service public.  

Le concessionnaire peut être chargé de construire un ouvrage ou d'acquérir des biens nécessaires au 

service.  

La délégation de service public mentionnée à l'article L. 1411-1 du code général des collectivités 

territoriales est une concession de services ayant pour objet un service public et conclue par une 

collectivité territoriale, un établissement public local, un de leurs groupements, ou plusieurs de ces 

personnes morales. »    

 

L’article L1121-1 du même code précise que :  

« Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes soumises 

au présent code confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs 

économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en contrepartie 

soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix. 

La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de 

sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement théorique 

ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions 

d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les investissements ou les coûts, liés à l'exploitation 

de l'ouvrage ou du service, qu'il a supportés. »   

 

La délégation de service public (DSP) constitue donc un type de concession par lequel une collectivité territoriale 

confie la gestion d’un service public dont elle a la charge à un concessionnaire/délégataire, en transférant à ce 

dernier le risque lié à l'exploitation du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter le service qui fait l'objet du 

contrat, soit de ce droit assorti d'un prix. 

 

Les deux caractéristiques principales de ce type de montage sont : 

- l’objet du contrat dès lors que l'activité doit constituer une activité de service public ; 
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- le mode de rémunération du titulaire du contrat qui doit se rémunérer sur l’exploitation du service, 

étant entendu que cette rémunération peut également être assortie d’un prix, dès lors toutefois que 

le partenaire privé conserve à sa charge une part significative de risque lié à cette exploitation. 

 

Bien que, comme le précise l’article L1121-3 précité du CCP, la DSP soit une concession de services, cela ne 

remet pas en cause la typologie classique entre concession et affermage. 

 

  3.3.2.1 – la concession 

 

La concession est le mode de gestion par lequel une collectivité charge son cocontractant de construire et de 

réaliser les ouvrages et travaux de premier établissement et d’exploiter le service public dont les ouvrages 

construits seront le siège, à charge pour ce dernier de se rémunérer sur cette exploitation. 

 

Les principales caractéristiques de ce type de montage sont les suivantes : 

- Charge des investissements : le concessionnaire a la charge de financer l’investissement sur fonds 

propres ou par un financement extérieur. Pour qu’un contrat soit une concession, il n’est cependant 

pas nécessaire que le concessionnaire assure le financement de la totalité de l’investissement ; sans 

préjudice du respect des règles relatives notamment aux aides d’État, le financement d’une partie 

des investissements par le concédant est, en effet, possible dans certains cas. 

La durée du contrat est généralement longue car elle doit tenir compte de la nature des prestations 

demandées sans pour autant dépasser la durée d’amortissement des investissements réalisés.  

- Maîtrise d’ouvrage des travaux : le concessionnaire est chargé de conclure les marchés 

nécessaires à la réalisation des ouvrages et à l’acquisition des biens (marchés de travaux, de 

maîtrise d’œuvre, d’assistance, etc.) ; il a, de ce fait, la qualité de « maître d’ouvrage ». 

Il convient de rappeler que l’équipement réalisé par le concessionnaire est toutefois considéré 

comme étant, ab initio, propriété du concédant puisqu’il constitue un bien de retour. 

- Rémunération : la rémunération du concessionnaire doit provenir de l’exploitation du service. Le 

concessionnaire doit supporter une part « non négligeable » du risque lié à l’exploitation du service. 

 

  3.3.3.2 – l’affermage 

 

L’affermage se distingue de la concession par le fait que les ouvrages nécessaires à l’exploitation du service 

sont remis au délégataire par la collectivité qui, en règle générale, en a assuré le financement, le délégataire 

étant chargé de la maintenance de ces ouvrages.  

 

Comme dans le système de la concession, la rémunération du délégataire doit provenir de l’exploitation du 

service. Dans la mesure où le délégataire n’est pas responsable des investissements de premier établissement 

: 

- il appartient à la collectivité de réaliser ces investissements sous maîtrise d’ouvrage publique 

(réalisation des travaux de construction des ouvrages par recours aux marchés publics) ; 

- la durée du contrat est généralement plus courte que celle des contrats de concession. 

 

En l’espèce, le recours à une DSP paraît être la solution la plus adaptée au projet de la Ville, en ce qu’elle permet 

la mise en place d’un contrat unique et en ce qu’elle fait supporter le risque de l’exploitation du crématorium sur 

le délégataire.  

 

À toutes fins utiles, il convient de rappeler qu’il existe différents types d’opérateur auprès duquel le service pourra 

être externalisé mais que sont exclus, en l’espèce, le recours à une société publique locale qui suppose a minima 

deux actionnaires publics (CGCT, article L1531-1) et le recours à une société qui associerait la Ville avec un 

opérateur économique (à savoir tant la société d’économie mixte locale - CCGT, article L1521-1, que la société 

d’économie mixte à opération unique - CGCT, article L1541-1). 

 

3.4 – Avantages et inconvénients des modes de gestion envisageables 

 

Le mode de gestion en régie semble peu pertinent pour la création et l’exploitation d’un crématorium qui 

nécessite, compte tenu de la nature des activités, des compétences spécifiques dont ne dispose pas la Ville 

aujourd’hui. En outre, le recours à un tel mode de gestion nécessiterait : 
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- la réalisation de l’ensemble des investissements nécessaires à la construction du crématorium par 

la Ville ; 

- la conclusion par la Ville de plusieurs marchés publics (maîtrise d’œuvre, travaux, service) en vue 

d’assurer la conception, la construction et éventuellement le gros entretien renouvellement 

(« GER ») du crématorium ;  

- la prise en charge directe et intégrale des coûts du service et des risques associés à l’exploitation, 

par le budget de la Ville ;  

- le recrutement et la prise en charge par la Ville de l’ensemble des personnels affectés au service.  

 

Eu égard à son coût et aux risques qu’il ferait peser sur le budget de la Ville, le recours à un montage de type 

régie ne paraît donc pas adapté. 

 

Le mode de gestion sous forme de(s) marché(s) public(s) semble également peu pertinent compte tenu de la 

segmentation des prestations et des interfaces à gérer pour la Ville. En outre, le recours à un tel mode de gestion 

nécessiterait le financement des investissements nécessaires à la construction du crématorium par la Ville, sauf 

hypothèse d’un marché de partenariat mais dont les conditions et la procédure à mettre en œuvre semblent trop 

lourds eu égard au projet envisagé. 

 

Le mode de gestion déléguée, compte tenu de ses caractéristiques et des orientations stratégiques prises par 

la Ville, paraît le plus pertinent. 

 

Sur le plan technique, la création et la gestion d’un crématorium requiert un savoir-faire et une technicité que la 

Ville n’a pas actuellement développés en interne. 

 

Dès lors, compte tenu des contraintes inhérentes à l’activité, il apparaît souhaitable que la Ville fasse appel à un 

opérateur professionnel disposant des compétences et du savoir-faire dans le cadre d’un mode de gestion 

permettant souplesse et réactivité et dans l’objectif d’assurer un niveau de service optimal pour les usagers. 

 

En outre, le recours à une gestion déléguée permettra de faire peser sur un opérateur spécialisé l’ensemble des 

risques propres à une telle activité, et notamment : 

- le risque commercial lié à l'évolution de l’activité (aléa économique) ; 

- l’ensemble des risques techniques liés au fonctionnement des équipements répondant aux 

exigences légales et réglementaires.(aléa technique) . 

 

Enfin, l’expertise et le savoir-faire de l’opérateur devraient permettre une optimisation des coûts globaux 

d’exploitation du service par rapport à une gestion en régie. Il convient de noter que la DSP ne signifie pas 

privatisation, et la Ville conservera, tout au long du contrat, une place prépondérante dans le cadre de la définition 

des obligations et de la politique tarifaire du service ainsi que dans le contrôle du délégataire. 

 

Eu égard aux coûts que de tels investissements feraient peser sur le budget de la Ville, mais aussi aux risques 

présentés par la mise en œuvre de travaux d’une telle ampleur que la Ville devrait supporter en qualité de maître 

d’ouvrage, le recours à un montage sous forme de concession, paraît le plus à même de répondre aux 

besoins et aux attentes de la Ville pour la réalisation et l’exploitation du crématorium. 

 
4 – LES CARACTERISTIQUES de la future CONCESSION de SERVICE PUBLIC et des PRESTATIONS 

confiées au CONCESSIONNAIRE. 

 

4.1 – Objet et la nature du contrat 

 

Le contrat aura pour objet de confier, au concessionnaire, la création puis l’exploitation d’un crématorium. 

 

Le concessionnaire aura donc à sa charge :  

 

- le financement, la conception et la réalisation des travaux nécessaires à la construction du 

crématorium,  

- la mise en œuvre des équipements annexes au bâti principal ; 

- les voiries intérieures à la parcelle, les espaces de stationnement, les VRD ; 

- la végétalisation, l’aménagement du Jardin du Souvenir 
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- l’exploitation du crématorium et de ses annexes dans le respect de la réglementation applicable à 

ce type d’activité et en vue de satisfaire pleinement les attentes des familles.  

 

Le concessionnaire supportera l’ensemble des risques d’exploitation des services du crématorium (rémunération 

perçue sur les usagers).  

 

Le contrat sera assis sur une offre de référence basée sur une estimation du nombre de crémations annuelles. 

 

4.2 – Durée du contrat 

 

La durée du contrat est limitée et déterminée en fonction de la nature et du montant des prestations ou des 

investissements demandés au concessionnaire (CCP, article L3114-7) 

 

Afin de tenir compte de la durée d’amortissement des investissements nécessaires à la construction du 

crématorium, et de ses équipements, la durée envisagée du contrat sera de 30 ans avec une période 

d’exploitation effective de 28 ans. (Version de base). 

 

En variante obligatoire, les candidats proposeront une version d’exploitation effective de 30 ans conduisant la 

durée du contrat à 32 ans. Cette approche permettra aux candidats, de faire évoluer leurs offres vers la 

règlementation environnementale RE2020 non obligatoire pour les crématoriums mais envisagée par la 

collectivité. 

 

4.3 – Société dédiée 

 

Vire-Normandie demandera au concessionnaire la création d’une société dédiée dont l’objet sera exclusivement 

la construction, le financement et l’exploitation du service. 

 

 

4.4 – Les principales missions du concessionnaire. 

 

Le concessionnaire réalisera, sous sa propre maîtrise d’ouvrage et ses seules responsabilités, l’ensemble des 

ouvrages, équipements et biens mobiliers ou immobiliers nécessaires à l’exploitation du service.  

 

À ce titre, il sera notamment chargé d(e) : 

 

- procéder à l’étude « cas par cas » destinée aux services de l’Etat et en cas de non dispense de 

l’étude environnementale procédera à l’évaluation environnementale demandée par la DREAL. 

- assister la Ville pour la procédure d’enquête publique ; 

- réaliser les études préalables (études architecturales et d’ingénierie) nécessaires à la réalisation des 

ouvrages ; 

- obtenir les autorisations administratives nécessaires (permis de construire, ERP, etc.) à la réalisation 

et à l’exploitation des ouvrages ; 

- réaliser l’ensemble des travaux conformément aux règles de l’art, aux prescriptions réglementaires 

et à celles résultant des autorisations administratives obtenues ; 

- financer l’ensemble de ces études et travaux.  

 

Le concessionnaire assurera également directement l’exploitation du crématorium dans le respect des principes 

d’organisation et de fonctionnement du service public.  

Dans le cadre de l’autonomie de gestion que lui confère sa qualité de gestionnaire d’un service public, le 

concessionnaire définira et mettra en œuvre les moyens appropriés pour atteindre les objectifs fixés par la Ville.  

 

Il contractera à cet égard une obligation de résultat qui pourra être sanctionnée (et notamment sanctions 

financières : pénalités, sanction coercitive, résiliation pour faute).  

 

Le concessionnaire sera seul responsable de la bonne gestion du service. Il assumera notamment :  

 

- la gestion du personnel, 
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- la relation contractuelle et commerciale avec les usagers (accueil, information et accompagnement 

des familles) ; 

- la responsabilité des opérations de crémation : 

o la réception des cercueils et leur conservation en attendant la crémation ; 

o l’organisation des cérémonies, précédant une crémation ou une inhumation, à la demande des 

familles ou de leurs mandataires ; 

o la crémation des pièces anatomiques d’origine humaine à la demande des établissements de 

santé ; 

o la crémation des cercueils et des restes mortels ; 

o la pulvérisation des cendres ; 

o le recueil des cendres ; 

o la remise des cendres aux familles et éventuellement le stockage temporaire des urnes, 

notamment dans le cas où les familles ne souhaitent pas récupérer immédiatement les cendres. 

o la dispersion des cendres. 

- l’entretien et la maintenance des ouvrages, du four et des équipements qui devront répondre en 

permanence à la réglementation applicable ainsi qu’aux besoins du service. 

 

4.5 – Le régime financier du contrat 

 

Le concessionnaire tirera sa rémunération de l’exploitation du crématorium, sous la forme des recettes tarifaires 

perçues sur les usagers du service. Il assumera l’ensemble des charges résultant des missions qui lui sont 

confiées au titre du contrat.  

 

Le concessionnaire supportera ainsi intégralement l’aléa de l’exploitation et le risque commercial en découlant, 

pendant la durée du contrat. Il exploitera donc le service public à ses risques et périls sur la base d’un compte 

d’exploitation prévisionnel établi pour toute la durée du contrat et annexé au contrat. 

 

En outre, en contrepartie de la mise à disposition du domaine public, le concessionnaire versera chaque année 

à Vire-Normandie une redevance minimum garantie, acquise dans tous les cas à la Ville. Le concessionnaire 

versera également une redevance sur le chiffre d’affaires réalisé et dont les modalités de calcul seront précisées 

dans le contrat.  

 

Le régime financier du contrat comprendra donc les éléments suivants : 

 

- les produits issus des recettes commerciales perçues sur les usagers du service pour la vente des 

services, sur la base des tarifs définis par délibération de la Ville ; 

- les charges supportées par le concessionnaire en fonction des missions qui lui sont confiées au titre 

du contrat ; 

- les redevances versées par le concessionnaire à la Ville. 

 

4.6 – Les obligations de Vire-Normandie 

 

La Ville conservera un pouvoir de contrôle sur la bonne réalisation des travaux, sur le bon déroulement de 

l’exploitation du service ainsi que sur la gestion du service par le biais d’outils qui seront précisés dans le contrat.  

 

Dans tous les cas, et a minima, les dispositions de l’article L3131-5 du CCP prévoient que :  

« Le concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la 

totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des 

ouvrages ou des services. 

Lorsque la gestion d'un service public est concédée, y compris dans le cas prévu à l'article L. 1121-4, ce 

rapport permet en outre aux autorités concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du service 

public ». 

 

4.7 – Fin du contrat 

 

Le contrat ne pourra être tacitement reconduit. 

 

La durée de la convention ne pourra être prolongée, à l’exception des cas définis au sein du CCP.  
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Au terme du contrat et ce, pour quelque raison que ce soit, l'ensemble des biens, matériels et installations 

nécessaires à l'exploitation du service public, seront remis par le concessionnaire au concédant, en bon état 

d’entretien, compte tenu de leur âge, selon les modalités et aux conditions à définir dans le contrat. 

 

4.8 – Déroulement de la procédure de la concession de service public 

 

Le choix du concessionnaire interviendra à l’issue d’une procédure de publicité et de mise en concurrence 

organisée en application des articles L.1411-1 et suivants et R. 1411-1 et suivants du CGCT et des dispositions 

du CCP. 

 

Cette procédure se déroulera selon les étapes suivantes : 

 

- délibération du conseil municipal sur le principe de la DSP et le lancement de la procédure  

- publication d’un avis de concession ; 

- analyse et sélection des candidats par la Commission de délégation de service public (CDSP);  

- analyse et avis de la CDSP sur les offres initiales ; 

- décision du maire sur les candidats invités à négocier ; 

- négociations avec le(s) candidat(s) ; 

- réception, analyse et choix du maire sur les offres finales ; 

- délibération du conseil municipal en fin de procédure  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5 – CONCLUSIONS 

 
Compte tenu des objectifs de la Ville, des contraintes afférentes à la création et à l’exploitation d’un crématorium 

et de la nature du service, la solution de la DSP sous forme de concession apparaît comme la mieux adaptée. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal, après avis favorable du comité technique (CT), et du comité 

consultatif des services publics locaux (CCSPL) de se prononcer sur le mode de gestion relatif à la création 

et l’exploitation du crématorium à VIRE-NORMANDIE. 

 

Dans l’hypothèse où le conseil municipal approuverait le choix d’une gestion sous la forme d’une concession de 

service public, il lui est demandé de se prononcer également sur les principales caractéristiques du contrat à 

intervenir et sur le lancement de la procédure de mise en concurrence dans les conditions exposées ci-avant.   
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Annexe au point n° 

 
Mairie de Vire Normandie - 14500 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE MANDAT POUR LA DEMATERIALISATION DE 

LA BILLETTERIE D’EVENEMENTS ET DE SPECTACLES ET 

L’ENCAISSEMENT  

Entre : 

La Commune de VIRE NORMANDIE (14500), représentée par son Maire,  

habilitée par délibération du Conseil Municipal du 26/09/2022 

Monsieur Marc ANDREU SABATER, ci-après désigné « la Commune » 

SIRET 21830055600014 

D’une part 
 

ET 

SAS MONNAIE SERVICES 

Représentée par son Directeur Général Adjoint 

Monsieur MONTANIER Damien -  

Ci-après désigné « Monnaie Services » – dont le siège social est situé à la Seyne – sur –Mer 

(83500) Z.E Jean Monnet Nord – 334 rue du Luxembourg 

SIRET 39251638100051 

D’autre part, 

 

 

 

Préambule : 
 
En vertu de l’article L.1611-7-1 du CGCT, il est nécessaire pour permettre l’encaissement du 
produit des droits d’accès à des prestations culturelles notamment, confié à un organisme public 
ou privé, de passer, après avis conforme du comptable public, une convention écrite.  
 
La convention emporte mandat donné à l’organisme d’assurer l’encaissement au nom et pour le 
compte de la commune. Elle prévoit une reddition au moins annuelle des comptes et des pièces 
correspondantes. Elle peut aussi prévoir le paiement par l’organisme mandataire du 
remboursement des recettes encaissées à tort. 
 
Les dispositions comptables et financières nécessaires à l’application de l’article L.1611-7-1 sont 
précisées par décret, en particulier l’article D1611-32-3. 
 
Vu l’avis favorable du comptable assignataire du Service de gestion comptable de Vire en date du 
28/07/2022. 
 
En conséquence, 
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Annexe au point n° 

 
Mairie de Vire Normandie - 14500 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

La convention a pour objet l’affiliation de la Commune au Web services de Monnaie Services pour 
permettre l’achat en ligne de places/billets de spectacles/cinéma par les internautes. 
Elle définit les termes et conditions applicables aux services spécialisés pour l’exploitation de la solution 
« TicketingCiné » par la Commune qui accepte : 

- Un droit d’utilisation finale de la solution « TicketingCiné » pour vendre ses places sur son site 
web et depuis ses autres supports marketing 

- Un ensemble de services notamment d’hébergement des données, de maintenance des services 
applicatifs, d’assistance technique. 

Le contrat « solution de validation des achats » est joint en annexe de la présente convention. 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES SERVICES APPLICATIFS  

« TicketingCiné » est une solution logicielle développée par Monnaie Services permettant de faciliter les 
achats de places/billets de spectacles/cinéma sur les sites web et autres supports marketing des 
exploitants de salles déjà clients de Monnaie Services pour leur billetterie EMS-CINE. 
 
Cette solution est schématiquement composée : 
 

- D’un module intégrable sur un site Web appelé « TicketingCiné.fr » développé par Monnaie 
Services qui permet à la Commune de rendre accessible sa programmation et ses tarifs pour un 
achat de place de spectacle/cinéma par internet. Grâce à ce module, l’internaute peut acheter une 
place/billet en quelques clics, quel que soit le support marketing sur lequel est présenté le 
spectacle/film qui l’intéresse. 

 
- D’un module d’interface installé sur un serveur permettant l’accès à des données spectateur 

privées nécessaires à l’achat ainsi que le stockage de certains achats dématérialisés générés par la 
plateforme technique développée par Monnaie Services. Ce module assure l’hébergement et la 
sauvegarde des données et garantit la sécurité globale de la solution « TicketingCiné ». 
 

- D’un module de paiement « CyberPlus Paiement » de la Banque Populaire interfacé avec Monnaie 
Services assurant la gestion des flux financiers. 

ARTICLE 3 : DESCRIPTION DU SERVICE ACHAT EN LIGNE  

- Dans le cadre du service d’achat de billets en ligne, l’internaute peut acheter des places/billets de 
spectacles/cinéma pour le jour et le spectacle/séance choisi auprès de la Commune – service DAPEC. 
Le service d’achat en ligne fonctionne 7/7 jours et 24/24 heures. Il sera demandé à l’internaute le 
moyen de paiement qu’il entend utiliser dans le cadre du service d’achat en ligne. En outre, pour tout 
achat effectué par carte bancaire, le règlement s’effectue en Euros quelle que soit l’origine de l’achat. 
Le tarif sera celui en vigueur pour le spectacle/séance choisi. Ce tarif n’inclut pas le service d’achat en 
ligne ; les frais liés au service d’achat en ligne et les frais bancaires étant à la charge de l’affilié 
L’internaute peut acheter jusqu’à 9 places/billets maximum par transaction. En tout état de cause, il 
est précisé que tout achat est définitif.  
 
- Dès l’achat confirmé, l’internaute devra valider au contrôle exercé par le service DAPEC sa ou ses 

places/billets jusqu’à 30 minutes après le début du spectacle/séance. Passé ce délai, l’achat n’est 
plus valide mais reste tracé dans la billetterie informatique comme non utilisé par l’internaute. 

ARTICLE 4 : EFFET, DUREE  

La convention de mandat prendra effet à compter de la mise en service de « TicketingCiné ». 
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Annexe au point n° 

 
Mairie de Vire Normandie - 14500 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 années à compter du 01/10/2022 allant jusqu’au 
01/10/2025. Elle peut être dénoncée par chacune des parties, à tout moment, sans motif spécifique, par 
lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un délai de préavis de trois (3) mois. La 
résiliation de la convention de mandat sera effective à l’issue du délai de trois mois suivant la date de 
première présentation de la lettre recommandée. 

ARTICLE 5 : MODALITES DE REVERSEMENT ET CONDITIONS FINANCIERES  

Monnaie Services percevra une commission par place/billet acheté comprenant le coût du Web services 
pour l’achat en ligne et le coût des frais par opération bancaire lié au service du règlement par carte 
bancaire. Le coût du Web services et des frais bancaires seront à la charge de l’affilié sur la base de l’article 
6.2 de la solution de validation des achats, joint à la présente convention. 
 
 
 Reversement  
 

MONNAIE SERVICES, via le service ʺTicketingCinéʺ, interfacé au système de paiement par cartes bancaires 
CB "VENTE A DISTANCE SECURISE « CyberPlus Paiement MIX » de la Banque Populaire, reversera sans 
délai, l’intégralité des sommes encaissées au titre des places/billets via la solution ʺTicketingCinéʺ (en 
€uro& T.T.C) à la commune hors coût du service « TicketingCiné » et des frais bancaires qui sont à la 
charge de l’affilié. Les remises d’ordres sont envoyées immédiatement à l’aide du logiciel TURBO SUITE 
ENTREPRISE (Adhésion de la société MONNAIE SERVICES le 10 janvier 2014) de la Banque Populaire, 
également interfacé avec ʺTicketingCinéʺ sur le serveur EBICS de la banque de la commune. Le jour et 
l’heure de traitement effectif des ordres dépendent des traitements informatiques de la banque 

concernée. 

 Le montant minimum du virement périodique est fixé à 0,00 Euro (négociation avec la commune 
en fonction des volumes). 

 
 Le virement périodique s’effectuera, en fonction du tarif forfaitaire mensuel du Coût Administratif 

*, choisi par la commune.  
 A la semaine cinématographique 
 Ou après la date de programmation du spectacle dans le cas d’un spectacle 

 
 

 
MONNAIE SERVICES ne sera jamais tenu de régler à la commune des sommes qu’il n’aurait pas encaissées 
(par exemple si elles ont été remboursées au Spectateur ou si celui-ci a réalisé une utilisation frauduleuse 
du moyen de paiement) que ces billets non réglés aient été utilisés ou non par le Spectateur. 

Pour un règlement par « Carte Bancaire », en cas d'impayé, de fraude et autres types d’annulations, si la 
commune a déjà perçu intégralement le montant de la place/billet acheté, la commune devra rembourser 
à MONNAIE SERVICES l’intégralité des sommes perçues. 

Toutefois, compte tenu des nécessités de contrôle et de service, MONNAIE SERVICES, via le service 
ʺTicketingCinéʺ, disposera si nécessaire, d’un délai maximum de Sept (7) jours à compter de 
l’encaissement bancaire dudit règlement pour reverser les sommes dues à la commune. 
 
Chaque fin de mois, calendaire ou cinématographique, MONNAIE SERVICES comptabilisera en détail le 
nombre exact des transactions et le montant des sommes encaissées par le biais de la solution 
ʺTicketingCinéʺ et adressera par e-mail à la commune un « Relevé de compte détaillé ». 
 

 Le « Relevé de compte détaillé » s’effectuera :  

 Au mois cinématographique 

 
A sa demande, la commune aura la possibilité de recevoir un « relevé de compte détaillé » à la semaine 
calendaire ou cinématographique. 
 
 
 Reddition des comptes et pièces justificatives 
 
La reddition au mandat des opérations exécutées du 1er janvier   au 31 décembre de l’année civile par le 
mandataire doit intervenir au plus tard le 10 janvier de l’année qui suit. 



1 

Annexe au point n° 

 
Mairie de Vire Normandie - 14500 

 
 

 

ARTICLE 6 : AUTRES DISPOSITIONS  

Il est convenu entre les deux parties de ne pas reprendre en totalité dans la présente convention de 
mandat certaines dispositions mais de les renvoyer au contrat de prestations - Solution de validation des 
achats de places/billets de spectacles/cinéma via « TicketingCiné.fr » Dématérialisation de la billetterie et 
Encaissement – qui fait partie intégrante de la convention de mandat et dont la signature sera simultanée. 
 
Les dispositions détaillées dans le contrat de prestations et non reprises in extenso sont les suivantes : 

- Qualité des applicatifs 
- Traitement des données 
- Conditions financières et reversement (conditions détaillées) 
- Vente des places sur des sites tiers 
- Intermédiaires transparents 
- Responsabilité et obligations de la Commune 
- Confidentialité 
- Force majeure 
- Cession 
- Modification 
- Sécurisation des transactions 
- Langue du contrat – Droit applicable 
- Litiges 
- Nullité partielle 
- Documents annexes 
- Election de domicile 

ARTICLE 7 : RESILIATION CONTRACTUELLE  

En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des Parties de l’une quelconque de ses obligations prévues à la 
présente ainsi qu’au contrat de prestations –Solution de validation des achats de places/billets de 
spectacles/cinéma via « TicketingCiné.fr » Dématérialisation de la billetterie et Encaissement- faisant 
partie intégrante de la convention de mandat, l’autre Partie pourra , à l’issue d’un délai de huit (8) jours à 
compter de la première présentation de la lettre recommandée avec accusé de réception mettant la Partie 
défaillante en demeure de remédier à son manquement, et s’il n’est remédié audit manquement pendant 
le délai imparti fixé dans le courrier, résilier de plein droit la convention de mandat et par conséquent le 
contrat de prestations susvisé par lettre recommandée avec accusé de réception, sous réserve de tous 
dommages et intérêts auxquels la Partie non fautive pourra prétendre et à faire valoir, le cas échéant, 
devant les juridictions situées dans le ressort de Toulon, si ceux-ci ne peuvent être déterminés de manière 
amiable. 

Fait en 2 exemplaires originaux      A Vire Normandie, le  

Pour « Monnaie Services »                    Pour « La Commune » 

 

 

Damien MONTANIER       Marc ANDREU SABATER 
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SOLUTION DE VALIDATION DES ACHATS DE PLACES ET BILLETS 

CINEMA/SPECTACLES 
 

ʺvia TicketingCiné.frʺ 
 

DEMATERIALISATION DE LA BILLETTERIE & ENCAISSEMENT 
 

 
 

Entre : 
 

SAS MONNAIE SERVICES, au capital de 40.000 €,  
dont le siège social est situé à La Seyne sur mer (83500) 

Z.E. Jean Monnet Nord – 334 rue du Luxembourg 
 

Représentée par M. Damien MONTANIER, 
 agissant en sa qualité de Directeur Général Adjoint. 

 

URSSAF N° : 830 7449929 -  SIRET 392 516 381 00051 - APE 4651 Z 
 
 

Ci-après dénommé « MONNAIE SERVICES », 
 
 
Et : 
 
 

Ref : MS00976 Cinéma Le Basselin à VIRE (14) 

 
La Commune de VIRE NORMANDIE 

Représentée par M. Marc ANDREU SABATER, Maire dûment habilité par délibération 
Du 26/09/2022 agissant pour le compte du cinéma 

 « Le Basselin » situé Place Castel, 14500 VIRE NORMANDIE  
 
 

 

        Ci-après dénommé « l’AFFILIÉ », 
 
 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

Siège Social : 334 rue du Luxembourg  
 Z.E Jean MONNET Nord  

83500 LA SEYNE SUR MER  
Tél. : 04 89 96 40 40 – Fax : 04 94 10 90 32 

mailto:contact@ticketingcine.fr
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ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 
 

Le contrat a pour objet de définir les termes et conditions applicables aux services 
spécialisés pour l'exploitation de la solution ʺTicketingCinéʺ par l’AFFILIÉ, qui accepte : 
 

 Un droit d'utilisation finale de la Solution ʺTicketingCinéʺ pour vendre ses 
places/billets sur son site web et depuis ses autres supports marketing. 

 
 Un ensemble de services ci-après définis, notamment d’hébergement des données, 

de maintenance des services applicatifs, d’assistance technique. 
 

 

 

ARTICLE 2 – EFFET, DUREE 
 
Le Contrat prendra effet à compter du 01/10/2022 
Le contrat est conclu pour une durée de TROIS (3) années, soit jusqu’au 01/10/2025                       
. Il peut être dénoncé par chacune des parties à tout moment avec un préavis de trois (3) 
mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Le présent contrat annule et remplace tous les accords VAD antérieurs conclus entre 
MONNAIE SERVICES et l’AFFILIÉ. 
 

 
 
ARTICLE 3 – DESCRIPTION DES SERVICES APPLICATIFS 
 
ʺTicketingCinéʺ est une solution logicielle développée par MONNAIE SERVICES, 
permettant de faciliter les achats de places et billets cinéma/spectacles sur les sites web 
et autres supports marketing, des exploitants de salles de spectacles et 
cinématographiques déjà clients de MONNAIE SERVICES pour leur billetterie EMS-CINE.  
 

Cette solution est schématiquement composée : 
 

a) D’un module intégrable sur un site Web appelé ʺTicketingCiné.frʺ développé par 
MONNAIE SERVICES, qui permet à l’AFFILIÉ de rendre accessible sa programmation 
et ses tarifs pour un achat de places et billets de cinéma/spectacles par internet. 
Grâce à ce module, l’utilisateur final de la solution peut acheter une place/billet de 
cinéma/spectacle en quelques clics, quel que soit le support marketing sur lequel est 
présenté le film qui l’intéresse. 

 
b) D’un module d’interface installé sur un serveur permettant l’accès à des données 

Spectateur privées nécessaires à l’achat ainsi que le stockage de certains achats 
dématérialisés générés par la plateforme technique développée par MONNAIE 
SERVICES. Ce module assure l’hébergement et la sauvegarde des Données, et 
garantit la sécurité globale de la Solution ʺTicketingCinéʺ. 

mailto:contact@hexapay.com
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c) D’un module de paiement « CyberPlus Paiement » de la Banque Populaire interfacé 
avec MONNAIE SERVICES assurant la gestion des flux financiers. 

 
 
 
ARTICLE 4 – QUALITE DES APPLICATIFS 

 
MONNAIE SERVICES s’engage à mettre en œuvre des contrôles efficaces de nature à 
procurer aux utilisateurs l’accès et l’utilisation des applications concernées 7 jours sur 7, 
24 heures sur 24, y compris les dimanches et jours fériés. 
 
L'AFFILIÉ est averti des aléas techniques inhérents à l’Internet, et des interruptions 
d’accès qui peuvent en résulter. 
 
En conséquence, MONNAIE SERVICES ne pourra être tenu pour responsable des 
éventuels indisponibilités ou ralentissements des Services applicatifs qui seraient dus aux 
aléas techniques inhérents à l’Internet.  
 
 
 
ARTICLE 5 – TRAITEMENT DES DONNEES 

 
5.1 – Données personnelles des Utilisateurs 
 
Si les Données transmises aux fins d’utilisation des Services applicatifs comportent des 
données à caractère personnel, MONNAIE SERVICES garantit qu’il répond à l’ensemble 
des obligations qui lui incombe aux termes de la loi du 6 janvier 1978 dite « Informatique & 
Libertés » et du Règlement européen sur la protection des données dit « RGPD » du 27 
avril 2016, et qu’il a informé les personnes physiques concernées de l’usage qui est fait 
desdites données personnelles.  
 
A cet effet, MONNAIE SERVICES en tant que responsable du traitement s’engage à 
conclure le standard contractuel conformément à la décision de la Commission 
européenne du 5 février 2010. 
 
 

5.2 – Sécurité des données et des paiements 
 
MONNAIE SERVICES s’engage à mettre en oeuvre les moyens techniques appropriés 
pour assurer la sécurité des Données et s’engage à préserver l’intégrité et la 
confidentialité des Données contenues dans la solution mise à disposition de l’AFFILIÉ. 
 
Concernant la Sécurité des Paiements effectués par carte bancaire, la solution 
ʺTicketingCinéʺ utilise les dernières technologies via le service « CyberPlus Paiement » et 
a fait l'objet d'une certification de type SSL authentifiée par un organisme légalement 
reconnu. Les données utilisées (numéro de carte, date d'expiration, numéro de sécurité) 
sont transmises de manière cryptée à un logiciel agréé par la Banque Populaire  
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« CyberPlus Paiement » qui assure la gestion avec la banque de MONNAIE SERVICES. 
Les données des cartes bancaires servant à l’achat des places/billets sont transcodées et 
ne transitent pas ʺ en clair ʺ vers le serveur de billetterie servant à l’achat des 
places/billets. 

MONNAIE SERVICES a mis en place les mesures techniques et organisationnelles de 
nature à empêcher tout accès ou utilisation frauduleuse des données personnelles et de 
paiement et à prévenir toute perte, altération ou destruction desdites Données. 
 
 
 
ARTICLE 6 – CONDITIONS FINANCIERES ET REVERSEMENT  
 
6.1 – Encaissement des paiements par Carte Bancaire « Réglementation » 
 
S’agissant des recettes liées à la vente de places/billets cinéma/spectacles sur les sites 
Web, le statut d’organisme public de l'AFFILIÉ implique la conformité des modalités 
d’encaissement avec l’article R.1617-6 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) et l’instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies de 
recettes, d’avances et de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics. 
 
Dans ce cadre, la mise en place d’un service de vente de places/billets cinéma/spectacles 
sur le Web permet que les recettes encaissées via la plateforme ʺTicketingCinéʺ de 
MONNAIE SERVICES soient considérées être des recettes pour le compte de l'AFFILIÉ 
dans l’intérêt du service public. 
 
Pour satisfaire à ces obligations réglementaires, MONNAIE SERVICES recourt à une 
plateforme sécurisée de paiement ayant fait l’objet d’un agrément par la banque de France 
et l’Autorité de Régulation et de Contrôle Prudentiel (ACPR Banque de France) pour 
l’encaissement pour le compte de tiers. 
 
Conformément à la réglementation et aux obligations de contrôle, la liste des agents 
financiers fait l’objet d’une publication sur le site de l’ACPR Banque de France dans la 
rubrique Autoriser / Registre des agents financiers / REGAFI. 
 
Cet agrément autorise l'AFFILIÉ à mettre à la disposition des usagers la solution 
ʺTicketingCinéʺ, qui sera assurée par MONNAIE SERVICES au profit des débiteurs, 
utilisateurs finaux clients de l'AFFILIÉ. 
 
Afin d’adhérer aux services fournis par MONNAIE SERVICES, l'AFFILIÉ s’engage à 
soumettre le dossier à l’accord préalable du comptable assignataire et du teneur de 
compte. Le comptable pourra par ailleurs exercer un audit des comptes. 
 
Une convention de mandat sera établie par la Commune de VIRE et la SAS Monnaie 
Services pour assurer l’encaissement du produit des ventes à distance de cinéma / 
spectacles via Internet au nom et pour le compte de la Commune de VIRE. 
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6.2 – Coût par opération ʺTicketingCinéʺ 
 
En fonction du montant T.T.C. des achats réalisés par le biais de la solution 
ʺTicketingCinéʺ (en €uro), le coût par opération à devoir par l’AFFILIÉ à MONNAIE 
SERVICES sera de : 
 

 2,90 % de la transaction T.T.C. correspondant au coût du service ʺTicketingCinéʺ à 
la charge de l’AFFILIÉ, 

 
 Minimum de perception par transaction de 0,00 Euro, 

 
 Forfait coût administratif Mensuel (offert ou payant en fonction de l’option choisie) 

 

TARIF FORFAITAIRE MENSUEL du Coût Administratif * Prix HT 
 

Précisez 
par OUI 

Si Virement & Facturation au MOIS (= 4T) T=Traitements 4.00 € OFFERT OUI 
    

Si Virement Acpt SEMAINE & Facturation et Solde au MOIS (=7T) 7.00 € OFFERT OUI 
Si Virement & Facturation à la SEMAINE (=16T) 16.00 € PAYANT  

    

Si Virement Acpt JOUR & Facturation et Solde au MOIS (=33T) 33.00 € PAYANT  
Si Virement Acpt JOUR & Facturation et Solde à la SEMAINE (=42T) 42.00 € PAYANT  

Si Virement JOUR & Facturation au JOUR (=120T) 120.00 € PAYANT  
 
 
L’AFFILIÉ renseignera par OUI ou par NON les cases ci-dessous correspondantes aux 

options retenues : 
 

 

Frais inclus 
au tarif CNC 

OUI 
ou 

NON 
OUI 

 Frais en 
supplément 
du tarif CNC 

OUI 
ou 

NON 
NON 

 
 

Total Frais 
dissociés 

du tarif 
 

OUI 
ou 

NON 
NON 

 Total Frais 
groupés 
au tarif 

OUI 
ou 

NON 
OUI 
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Le tableau ci-dessous présente le coût total du service ʺTicketingCinéʺ incluant un taux  de 
commission à la charge de l’AFFILIE : 
 
 

Répartition des frais ʺTicketingCinéʺ Taux de commission 

Commission prévue du service ʺTicketingCinéʺ 2,90 % 

Commission prévue pour l’AFFILIÉ 0,00 % 

Coût TOTAL du service par transaction 2,90 % 

 
 

Précision importante : le coût de la solution ʺTicketingCinéʺ inclut la totalité des frais à 
savoir : 
 

 Les frais bancaires du service ʺTicketingCinéʺ pour le traitement de la Carte 
Bancaire.  
 

 Les frais de gestion pour l’utilisation de la solution ʺTicketingCinéʺ (coût 
administratif de base offert). 

 
 Les frais de virement automatique pour le reversement intégral des sommes 

encaissées par le biais d’un règlement effectué via la solution ʺTicketingCinéʺ. 
 

6.3 – Reversement  
 
MONNAIE SERVICES, via le service ʺTicketingCinéʺ, interfacé au système de paiement 
par cartes bancaires CB "VENTE A DISTANCE SECURISE « CyberPlus Paiement MIX » 
de la Banque Populaire, reversera sans délai, l’intégralité des sommes encaissées au titre 
des places/billets via la solution ʺTicketingCinéʺ (en €uro& T.T.C) à l’AFFILIE hors coût du 
service « TicketingCiné » et des frais bancaires qui sont à la charge de l’AFFILIÉ. Les 
remises d’ordres sont envoyées immédiatement à l’aide du logiciel TURBO SUITE 
ENTREPRISE (Adhésion de la société MONNAIE SERVICES le 10 janvier 2014) de la 
Banque Populaire, également interfacé avec ʺTicketingCinéʺ sur le serveur EBICS de la 
banque de l’AFFILIÉ. Le jour et l’heure de traitement effectif des ordres dépendent des 
traitements informatiques de la banque concernée. 

 Le montant minimum du virement périodique est fixé à 0,00 Euro  
 

 Le virement périodique s’effectuera, en fonction du tarif forfaitaire mensuel du Coût 
Administratif *, choisi par l’AFFILIÉ.  

 A la semaine cinématographique 
 Ou après la date de programmation du spectacle dans le cas d’un  

  spectacle 
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MONNAIE SERVICES ne sera jamais tenu de régler l’AFFILIÉ des sommes qu’il n’aurait 
pas encaissées (par exemple si elles ont été remboursées au Spectateur ou si celui-ci a 
réalisé une utilisation frauduleuse du moyen de paiement) que ces billets non réglés aient 
été utilisés ou non par le Spectateur. 

Pour un règlement par « Carte Bancaire », en cas d'impayé, de fraude et autres types 
d’annulations, si l’AFFILIÉ a déjà perçu intégralement le montant de la place/billet acheté,  
l’AFFILIÉ devra rembourser à MONNAIE SERVICES l’intégralité des sommes perçues 
(voir Article 14). 

Toutefois, compte tenu des nécessités de contrôle et de service, MONNAIE SERVICES, 
via le service ʺTicketingCinéʺ, disposera si nécessaire, d’un délai maximum de Sept (7) 
jours à compter de l’encaissement bancaire dudit règlement pour reverser les sommes 
dues à l’AFFILIE. 
 
Chaque fin de mois, calendaire ou cinématographique, MONNAIE SERVICES 
comptabilisera en détail le nombre exact des transactions et le montant des sommes 
encaissées par le biais de la solution ʺTicketingCinéʺ et adressera par e-mail à l’AFFILIÉ 
un « Relevé de compte détaillé ». 
 

 Le « Relevé de compte détaillé » s’effectuera :  

 Au mois cinématographique 

 Ou après la date de programmation du spectacle dans le cas d’un  
  spectacle 

 
A sa demande, l’AFFILIÉ aura la possibilité de recevoir un « relevé de compte détaillé » à 
la semaine calendaire ou cinématographique. 
 
Sur le montant des sommes encaissées pour l’ensemble des transactions payées par le 
biais de la solution ʺTicketingCinéʺ, l’AFFILIÉ autorise MONNAIE SERVICES, pour 
réaliser le paiement lié au coût du service ʺTicketingCinéʺ, à procéder par compensation 
sur le reversement intégral des sommes encaissées via ʺTicketingCinéʺ, majorée de la 
TVA en vigueur et pour le compte de l’AFFILIÉ. 
 
En contrepartie chaque fin de mois MONNAIE SERVICES adressera par e-mail à 
l’AFFILIÉ une « facture T.T.C acquittée » justifiant le coût du service ʺTicketingCinéʺ pour 
ladite période. 
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6.4–Annulation et Remboursement par Carte Bancaire 
 
En cas d’annulation, de report ou de modification de la séance concernée par le E-Billet à 
l’initiative du Cinéma, celui-ci s’engage à alerter, dès qu’il en a connaissance, le 
Spectateur via le courriel utilisé lors de l’achat du E-Billet sur le site Internet 
https://www.ticketingcine.fr. Une modification de programme ou d'horaire n'ouvre pas droit 
à remboursement. 
 
 

 

Option : 
Annulation des achats CB sur TicketingCiné 

 

OUI 
ou 

NON 
OUI 

 
 
Si option OUI :  
 
Une fois le paiement validé, les E-Billets achetés peuvent être annulés et remboursés à la 
demande de l’Internaute depuis TicketingCine.fr jusqu’à une heure avant le début de la 
séance. L’annulation et le remboursement concernent l’ensemble de la commande 
effectuée. Le remboursement sera effectué en créditant la Carte Bancaire utilisée lors de 
l’achat du ou des E-billets dans un délai maximum de 5 jours ouvrables. Lors de cette 
opération les frais de gestion liés à la commande ne seront pas remboursés et des frais 
d’annulations seront comptabilisés. 
 
Le montant des frais d’annulations, incluant les frais de gestion TicketingCiné.fr ainsi que 
les frais appliqués par « CyberPlus Paiement » de la Banque Populaire, est de 5,00 % du 
montant payé et validé lors de la transaction par carte bancaire avec un minimum de 0,50 
€ à la seule charge de l’Internaute. 

 
Tout achat d’un E-Billet est définitif, et ne peut être ni modifié, ni échangé, ni annulé, ni 
remboursé depuis TicketingCiné.fr dans l’heure précédent la séance, y compris en cas de 
retard du spectateur dans le délai qui lui est imparti pour utiliser le E-Billet. 
 
 
 
Si option NON : 

 
Dans ce cas, c’est à l’AFFILIÉ que revient le choix ou non de procéder à l’annulation et au 
remboursement de l’achat de l’Internaute selon les conditions générales de ventes 
appliquées au comptoir de l’établissement par les moyens habituels qui sont à sa 
disposition. 
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ARTICLE 7 – VENTE DES PLACES/BILLETS SUR DES SITES TIERS 
 
En plus du site WEB ou des autres supports marketing de l’AFFILIÉ, la solution 
ʺTicketingCinéʺ rend possible, de mettre à la vente simplement les places/billets de 
l’AFFILIÉ depuis des sites tiers permettant la vente à distance de places/billets de 
cinéma/spectacles. 
 

En cochant la case ci-dessous correspondante à cette option, l’AFFILIÉ choisit et accepte 
explicitement que ses places/billets puissent être mis à la vente depuis des sites tiers 
existants ou à venir (ex Allociné, Cinémur, Cinéfil, etc..).  
 
 

 

Option : 
Vente des places/billets 

 sur site tiers 
 

OUI 
ou 

NON 
OUI 

 
 
 

ARTICLE 8 – INTERMEDIAIRES TRANSPARENTS 
 

MONNAIE SERVICES agit au nom et pour le compte de l’AFFILIÉ qui y consent 
expressément par la présente et n’inclut pas dans ses produits l’intégralité des sommes 
versées par les Spectateurs de la solution ʺTicketingCinéʺ.  
 
MONNAIE SERVICES intervient en tant qu’intermédiaire entre l’AFFILIÉ et le Spectateur.  
 
MONNAIE SERVICES ne fournit pas par ses propres moyens d’exploitation les services 
(places/billets de cinéma/spectacles) objet de la transaction dans laquelle il s’entremet. 
 
Dans leurs relations avec le Spectateur, MONNAIE SERVICES apparaît clairement 
comme étant le représentant de l’AFFILIÉ. 
 
MONNAIE SERVICES n’acquiert jamais les places/billets de cinéma/spectacles au nom et 
pour le compte des Spectateurs qui achètent grâce à la solution ʺTicketingCinéʺ. 
 
Le relevé de compte détaillé fourni par MONNAIE SERVICES à l’AFFILIÉ est une 
réédition des comptes, réalisée mensuellement à partir des résultats de la plateforme 
ʺTicketingCinéʺ. 
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ARTICLE 9 - RESPONSABILITÉ ET OBLIGATIONS DE l’AFFILIÉ 
 

L’AFFILIÉ déclare satisfaire ses obligations commerciales, fiscales, juridiques, sociales et 
toute obligation au regard de sa qualité. 

MONNAIE SERVICES est expressément dégagé de toute responsabilité quant au non 
respect de ses obligations par l’AFFILIÉ. 

 
 
 
ARTICLE 10 - CONFIDENTIALITE 

Chaque partie s'engage à titre de clause de confidentialité, pendant toute la durée du 
présent contrat et pendant une durée de 3 années après l'expiration du présent contrat, 
pour quelque cause que soit, à la confidentialité la plus totale, en s'interdisant de 
divulguer, directement ou indirectement, quelques informations, connaissances ou savoir-
faire que ce soient concernant son co-contractant et ses modalités de fonctionnement, 
auxquels il aurait pu avoir accès dans le cadre de l'exécution du présent contrat, à moins 
que lesdites informations, connaissances ou savoir-faire ne soient tombés dans le 
domaine public ou que leur divulgation soit rendue nécessaire en vertu d'un règlement 
particulier ou d'une injonction administrative ou judiciaire. 

Chaque partie s'engage également à faire respecter cette obligation par tous les membres 
de son personnel concernés, dont il se porte fort à l'égard de son co-contractant. 

Il s'interdit de même, de révéler à des tiers l'existence du présent contrat et de tout ou 
partie de la prestation qui lui a été confiée. 
 

 

ARTICLE 11 - FORCE MAJEURE 

Aucune des parties ne pourra être tenue responsable de retards ou de non-exécution 
résultant de causes échappant à son contrôle, et sans qu'il y ait faute ni négligence de 
ladite partie, au sens de l'article 1218 du Code civil. 
 
Les susdites causes incluront, et sans limitation, outre les cas reconnus par la 
jurisprudence de la Cour de Cassation, toutes catastrophes naturelles, tous actes de 
guerre, atteintes à l'ordre public, épidémies, incendies, inondations et autres désastres, 
tous actes Gouvernementaux, toutes grèves…et particulièrement en cas de cyberattaque 
ou cyberterrorisme. 
 
La partie qui entend faire état d’un cas de force majeure, doit sans délai et par tout moyen 
en informer l’autre. 

mailto:contact@hexapay.com


 
 

_______________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Ce document confidentiel est la propriété de Monnaie Services contact@TicketingCiné.fr 

SVP Paraphe :                   Toute reproduction ou utilisation est strictement interdite sans son accord. Page 11 sur 14 

 

 

 

Pendant cette suspension, les parties conviennent que les frais engendrés par la situation 
seront à la charge de la partie empêchée. 
 
En cas de persistance du cas de force majeure au-delà d’une période de deux (2) mois, et 
si aucune solution de substitution n’a pu être mise en place par la partie qui l’invoque, les 
présentes pourront être résiliées sans conditions. 
 
 
 
 
ARTICLE 12 – CESSION 
 
L’AFFILIÉ ne pourra céder le présent Contrat sans le consentement écrit de MONNAIE 
SERVICES, même dans le cadre d'une vente ou d'un transfert d'éléments d'actifs. Dans 
ces derniers cas MONNAIE SERVICES aura alors le droit de résilier de plein droit le 
présent Contrat par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un 
préavis d'au moins UN (1) mois. 
 
 
 
 
ARTICLE 13 – MODIFICATIONS 
 

Le présent contrat pourra faire l’objet de modifications de la part de MONNAIE 
SERVICES. En cas de modifications des clauses générales du présent contrat 
ʺTicketingCinéʺ, l’AFFILIÉ en sera averti par lettre recommandée avec A.R, quatre (4) 
mois avant leur application. 
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ARTICLE 14 – SECURISATION DES TRANSACTIONS 
 
Deux (2) possibilités permettent de garantir au Spectateur la légitimité des transactions. 
 
Développé par Visa et Mastercard, le 3-DS permet aux marchands de limiter les risques 
de fraude sur Internet, liés aux tentatives d’usurpation d’identité. Il consiste à s’assurer, 
lors de chaque paiement en ligne, que la carte est utilisée par son véritable titulaire. 
 
Dans la liste suivante cocher une seule case : 
 
 
 

 - Je souhaite activer le 3-DS au moment du premier achat par Carte Bancaire et 

ainsi certifier le Spectateur par une authentification forte. Le 3-DS ne lui sera plus 

proposé par la suite sur cette Carte Bancaire. 

 

Je suis d’accord, comme le prévoit le contrat VAD Monnaie Services via 

ʺTicketingCinéʺ (article 6.2), à assumer les éventuels frais bancaires en cas d’impayé, 

de fraude et autre type d’annulation. (Exemple pour l’année 2017, les frais 

CyberPlusPaiement Banque Populaire sont de 20 € par impayé). 

 

 

 

 - Je souhaite activer le 3-DS pour tous les achats par Carte Bancaire.  

 

ARTICLE 15 - LANGUE DU CONTRAT - DROIT APPLICABLE 

De convention expresse entre les Parties, le présent contrat est régi et soumis au droit 
français. 

Il est rédigé en langue française. Dans le cas où il serait traduit en une ou plusieurs 
langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 
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ARTICLE 16 - LITIGES 

Tous les litiges auxquels le présent contrat pourrait donner lieu, concernant tant sa 
validité, son interprétation, son exécution, sa résolution, leurs conséquences et leurs 
suites seront soumis aux juridictions situées dans le ressort de TOULON. 

 

 

ARTICLE 17 - NULLITE PARTIELLE 

L'annulation éventuelle d'une ou plusieurs clauses du présent contrat par une décision de 
justice ne saurait porter atteinte à ses autres stipulations qui continueront de produire leur 
plein et entier effet pour autant que l'économie générale du contrat puisse être 
sauvegardée. 

Au cas où l'exécution de l'une ou plusieurs des clauses du présent contrat serait rendue 
impossible du fait de son annulation, les Parties tenteront de se rapprocher afin d'établir 
une nouvelle clause dont l'esprit et la lettre seront aussi proches que possible de 
l'ancienne clause, les autres stipulations du contrat demeurant en vigueur. 

A défaut ou si l'économie générale du contrat s'avérait fondamentalement bouleversée, les 
Parties pourraient, d'un commun accord formalisé par écrit, constater l'annulation du 
présent contrat dans son intégralité. 

 

 

ARTICLE 18 - DOCUMENTS ANNEXES 

De convention expresse, tous les documents annexés au présent contrat (convention de 
mandat) en font partie intégrante et forment, avec celui-ci, un ensemble indivisible dans 
l'esprit des parties. 
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ARTICLE 19 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour les besoins des présentes, les parties font élection de domicile, en leur siège social 

respectif tel que déclaré en tête des présentes. 

Toute modification devra être signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception à l'autre partie, afin de lui être opposable. 

 
 
 
Fait à LA SEYNE SUR MER, en deux exemplaires originaux, le                               
 
 

Signature et cachet de « L' AFFILIÉ »   
Précédé de la mention manuscrite « lu et approuvé, je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales » 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Signature et cachet de MONNAIE SERVICES 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Exemplaire à nous retourner SVP à Monnaie Services. 
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Annexe au point n° 
 

 CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LE DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
NUMERIQUES DANS LES BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DU DEPARTEMENT DU 

CALVADOS 
 

 
Entre  
 
Le Département du Calvados, représenté par Monsieur Jean-Léonce DUPONT, président du 
Conseil départemental, domicilié en cette qualité 9, rue Saint-Laurent 14035 Caen CEDEX 1, 
et autorisé à signer la présente convention par délibération de la Commission permanente 
du Conseil départemental en date du 25/02/2021. 
 
Ci-après dénommé « le Département » ; 

d’une part, 
et 
 
la commune de VIRE-NORMANDIE, sise 11, rue Deslongrais - BP 70076, représentée par son 
Maire Marc ANDREU-SABATER, autorisé par une délibération en date du 10 juillet 2020. 
  
Ci-après dénommé la commune de VIRE-NORMANDIE  

d’autre part, 
 

VU les articles L. 310-1 et L. 320-1 et suivants du Code du patrimoine ; 
 
VU les articles L. 1111-4, L. 3211-1, L. 5215-20 et L. 5215-27 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 

Préambule 
 

La Bibliothèque du Calvados, gérée par le Département, a pour objectif de favoriser la 
lecture publique sur le territoire départemental en soutenant un réseau de bibliothèques 
publiques. A cet effet, elle met à disposition des bibliothèques du territoire des 
ressources de différentes natures : prêt de documents et outils d’animation, ingénierie de 
projet, formations et journées professionnelles. 

 
Pour permettre à ce réseau de répondre au mieux aux attentes des usagers et 

face à l’évolution des pratiques culturelles, le Département, en concertation avec les 
bibliothèques du réseau départemental, a souhaité mettre un accent particulier sur les 
ressources numériques.  

 
Pour répondre à ce projet de développement et d’accessibilité des ressources 
numériques dans les bibliothèques, le Département s’est associé à la Communauté 
urbaine de Caen la mer en 2019 en mutualisant l’acquisition des contenus numériques mis 
à disposition. Ce projet prend la forme de la Boîte numérique, un site internet à la 
disposition des partenaires, proposant : des films, de l’autoformation, de la presse en ligne, 
des contenus jeunesse, des jeux vidéo en ligne, des contenus musicaux, des livres 
numériques.  
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En 2021, la Boîte numérique est mise à disposition dans 133 bibliothèques partenaires, 
qu’elles fassent partie du réseau du Département ou de celui de Caen la mer.  
 
 Le nombre d’utilisateurs est en constante évolution depuis le lancement de la Boîte 
numérique, en 2012. En 2021, ce sont plus de 20 000 comptes recensés.  
 
Dans ce cadre, le Département et la commune de VIRE-NORMANDIE ont décidé d’établir un 
partenariat afin de permettre la mise à disposition de la boîte numérique aux bibliothèques 
de VIRE-NORMANDIE. 

 
Il est convenu ce qui suit :  
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d'établir les conditions du partenariat entre le 
Département et la commune de VIRE-NORMANDIE pour mettre à disposition une offre de 
ressources numériques au bénéfice des usagers inscrits dans sa ou ses bibliothèques.  
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DES PARTIES   
 
Le Département s’engage à : 
 

- constituer un bouquet de ressources numériques intitulé « La boîte numérique », qui 
sera mis à disposition des usagers sur un site internet dédié, 

- assurer les formalités administratives liées à la constitution de la boîte numérique 
(passation et exécution des marchés publics utiles à l’acquisition d’une offre de 
services numériques, négociation et prise en charge du financement des fournisseurs 
de ressources numériques), 

- assurer le pilotage technique du projet de développement des ressources 
numériques, en partenariat avec les orientations fixées par le comité de pilotage de 
la boite numérique, 

- fournir aux bibliothèques partenaires des supports de communication sur la boîte 
numérique, 

- fournir des statistiques mensuelles et par bibliothèque de l’utilisation de « La boîte 
numérique » par les usagers des bibliothèques, ces statistiques dépendant des 
données fournies par les fournisseurs de contenus, 

- s'assurer de la conformité des traitements des fichiers usagers au règlement général 
des données personnelles (RGPD), 

- participer au comité de pilotage et aux différents groupes de travail (voir Article 6 – 
Pilotage). 

 
la commune de VIRE-NORMANDIE s’engage à :  
 

- gérer et suivre les inscriptions aux ressources numériques pour les usagers de sa 
(ou ses) bibliothèque(s), 

- désigner un référent numérique au sein de l’équipe de la bibliothèque qui 
assurera le lien avec le Département via la Bibliothèque du Calvados,  

- assurer par le biais du référent numérique et de l’ensemble de l’équipe la 
médiation des ressources numériques auprès des usagers, 

- assister par le biais du référent numérique de la bibliothèque aux réunions et 
formations proposées en lien avec la boîte numérique, 
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- diffuser et utiliser les outils de communication mis à disposition par le 
Département via la Bibliothèque du Calvados, 

- Proposer un accès internet public à la bibliothèque permettant un usage sur site 
des ressources numériques. 

 
 
 
ARTICLE 3 - LES MODALITES D’ACCES A « LA BOITE NUMERIQUE » 
 
« La boîte numérique » est accessible directement par tout usager d’une des bibliothèques 
partenaires à partir d’un portail dédié (https://laboitenumerique.calvados.fr/). 
 
L’usager devra s’inscrire en ligne à « La boîte numérique », l’inscription sera ensuite validée 
ou refusée (si la personne n’est pas inscrite dans la bibliothèque) par l’équipe de la 
bibliothèque de rattachement. 
 
ARTICLE 4 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Les ressources numériques sont achetées conjointement par le Département et la 
communauté urbaine de Caen la mer, à hauteur de 50% chacun.  
 
Le Département finance également : 

- la réalisation et la fourniture de supports de communication de « La boîte 
numérique » pour les  bibliothèques partenaires, 

- la location et la maintenance du site internet de la boîte numérique.  
 
Une participation financière est demandée aux communes, EPCI ou EPIC partenaires à 
hauteur de 0.15 € par an et par habitant soit 2488,5 € pour la commune de VIRE-
NORMANDIE. 
 
Cette participation est calculée à partir de la population légale :  
 

- pour les communes et communes nouvelles, la population de référence est la 
population totale de la commune,  

- pour les Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI), elle est 
basée sur l’ensemble de la population légale du territoire communautaire, ce qui 
permet de proposer la boîte numérique dans toutes les bibliothèques situées sur 
ce même territoire,  

- pour les Etablissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC), la 
population de référence est celle de la commune ou de l’EPCI duquel il dépend.  

 
Le mandatement de la participation financière se fera tous les ans, pendant la durée de la 
convention, sur demande du Département par la voie d’un titre de recettes.  
 
ARTICLE 5 - COMMUNICATION 
 
Chacune des parties s’engage à mentionner dans toute opération et support de 
communication le partenariat avec le Département. 

https://laboitenumerique.calvados.fr/
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ARTICLE 6 - PILOTAGE  
 
Un comité de pilotage se réunit minimum une fois par an pour procéder aux décisions 
stratégiques concernant le fonctionnement et la mise à disposition de la Boîte numérique. 
 
Son rôle est d’assurer le pilotage du projet et de prendre toutes les décisions nécessaires au 
développement des ressources numériques dans les bibliothèques publiques du Calvados. Il 
aura toute légitimité pour établir la feuille de route des deux groupes de travail 
opérationnels. 
 
Il sera composé des membres suivants : 
 

- Le directeur de la Bibliothèque du Calvados ou son représentant 
- Le directeur des bibliothèques de Caen la mer ou son représentant 
- Un directeur d’une des bibliothèques communales situées sur le territoire de la 

Communauté Urbaine de Caen la mer  
- Minimum deux directeurs de bibliothèques communales ou intercommunales 

partenaires du Département, situées en dehors du territoire de la Communauté 
urbaine de Caen la mer  

- Le chef de projet ressources numériques pour la Bibliothèque du Calvados 
- Le chef du département Bibliothèque en ligne pour la Communauté urbaine de 

Caen la mer  
 

Ce comité de pilotage sera assisté par deux groupes de travail: 
 
Un groupe Ressources en lignes (REL) qui aura pour missions de : 
 

- veiller à l’évolution de l’offre de ressources numériques,  
- faire des propositions d’évolution du contenu de La boîte numérique, 
- développer la médiation numérique auprès des collègues des bibliothèques 

partenaires (partage de bonnes pratiques, animation d’ateliers…), 
- organiser une journée professionnelle annuelle autour de la médiation des 

ressources numériques. 
 
Il sera piloté par le chef de projet ressources numériques de la bibliothèque du Calvados et 
sera composé des membres suivants : 
 

- Deux représentants de la Bibliothèque du Calvados, dont le chef de projet 
ressources numériques, 

- deux représentants de bibliothèques du réseau de lecture publique de Caen la 
mer, 

- deux représentants  des bibliothèques communales ou intercommunales  
partenaires du Département, situé en dehors du territoire de la communauté de 
Caen la mer 

 
Un groupe Prêt Numérique en Bibliothèque (PNB) qui aura pour missions de : 
 

- procéder aux acquisitions de livres numériques en cohérence avec la politique 
d’acquisition décidée conjointement pour la Boîte numérique, 

- sensibiliser et accompagner les usagers à l’utilisation de cette ressource, 
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- programmer des actions de formation pour les collègues des bibliothèques 
partenaires, 

- partager les supports de formation et les diffuser par le biais de la Bibliothèque 
du Calvados, 

 
Il sera piloté par un représentant d’une des bibliothèques de la Communauté urbaine de 
Caen la mer et composé des membres suivants : 
 

- un représentant de la Bibliothèque du Calvados,  
- deux représentants des bibliothèques du réseau de lecture publique de Caen la 

mer, 
- deux représentants de bibliothèques communales ou intercommunales  

partenaires du Département, situé en dehors du territoire de la Communauté 
urbaine de Caen la mer  
 

 
Chaque groupe de travail désignera un rapporteur, chargé de diffuser auprès du comité de 
pilotage les actions pratiques induites par les missions susmentionnées. 
 
 
ARTICLE 7 -  SUIVI DE LA CONVENTION 
 
Les parties s’engagent à se rencontrer autant que de besoin pour assurer le bon suivi de la 
présente convention. 
 
ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 4 ans soit du 01/01/2022 au 
31/12/2025. 

 
Au plus tard 2 mois avant son échéance, il sera procédé à une évaluation du 

parte na riat  afin d’envisager les conditions d’une éventuelle reconduction. 
 
ARTICLE 9 - RESILIATION 
 
La présente convention peut être résiliée à tout instant de plein droit par chacun des 
partenaires en cas de non-respect par l’autre partie de ses dispositions. Cette résiliation 
éventuelle devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception et ne 
pourra intervenir qu’après mise en demeure préalable motivée restée infructueuse à l’issue 
du délai de deux mois et d’une concertation préalable engagée entre les deux partenaires. 
 
Aucun remboursement de la participation financière ne pourra être réclamé. 
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ARTICLE 10 - LITIGES  

 
En cas de litige quant à l’interprétation et/ou sur l’exécution de la présente convention, les 
parties s’engagent à régler le différend de façon amiable. En cas d’échec, le contentieux, 
quel qu’il soit, devra être porté devant le tribunal administratif de Caen.  
 
 
 
Fait en deux originaux 
 
A …………………………, le ………………………… 
 
 
Le  
(Cachet et signature) 

A …………………………, le ………………………… 
 
 
Le Président du Conseil Départemental 
(Cachet et signature) 

 
 



































 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
Museomix au musée de Vire Normandie 

 

ENTRE 

La collectivité de Vire Normandie, sise 11 rue Deslongrais, 14500 VIRE NORMANDIE 

Représentée par son maire en exercice, Monsieur Marc ANDREU SABATER. 

 

ET 

L’association Museomix Normandie, domiciliée 2 avenue Reine Mathilde, 14000 CAEN. 

Régie par la loi 1901, déclarée à la Préfecture du Calvados le 25 novembre 2015 et qui a pour objet 
de favoriser la diffusion de la culture numérique et participative dans les musées et tous types de 
lieux culturels, imaginer de nouvelles formes de médiation culturelle, constituer et animer une 
communauté de personnes intéressées par ces sujets, en lien avec le dispositif Museomix 
international. 

Représentée par ses co-présidents, Madame Estelle BAUDRY et Monsieur Jean-Baptiste CYRILLE-
LYTRAS. 

 

PREAMBULE :  

La collectivité de Vire Normandie et l’association Museomix Normandie s’associent pour organiser 
l’évènement « Museomix Vire 2022 ». L’évènement aura lieu les 11, 12 et 13 novembre 2022 au 
musée de Vire Normandie et selon les principes de Museomix dont l’association est garante. 
Museomix est un marathon, créatif connecté rassemblant des participants aux profils variés au sein 
du musée. Les équipes ont trois jours pour inventer, concevoir, fabriquer et tester des prototypes de 
médiation muséale innovants. Le musée accueillera dans ses murs quatre équipes de 
« museomixeurs » soit 28 participants dans le but de réaliser et de présenter au public des dispositifs 
de médiation inspirés par ses collections. La restitution publique aura lieu le troisième jour, c’est-à-
dire le dimanche 13 novembre 2022, entre 14h et 18h. L’intégralité des travaux effectués par les 
participants dans le cadre de Museomix se fait sous licence Creative Commons.  

 

DÉROULÉ DE L’ÉVÉNEMENT :  

Du mercredi 9 au jeudi 10 novembre  

Mis en place du réseau Wi-Fi, réception du mobilier et matériel, aménagement des espaces destinés 
à l’accueil de l’évènement : dans la salle d’exposition qui servira à cette occasion d’espace de travail. 

Vendredi 11 novembre  

8h : Accueil des organisateurs de Museomix Normandie. 

8h30-22h : Accueil des participants et travail en équipe. 

Samedi 12 novembre  

8h : Accueil des organisateurs de Museomix Normandie. 

8h30-22h : Accueil des participants et travail en équipe. 

  



Dimanche 13 novembre 

8h : Accueil des organisateurs de Museomix Normandie. 

8h30-14h : Accueil des participants et travail en équipe. 

14h-18h : Présentation des dispositifs au public. 

18h-20h : Démontage. 

Ce calendrier sera précédé d’une visite technique des lieux en présence des responsables et 
personnes référentes du musée ainsi que des organisateurs chargés de l’encadrement des 
participants. 

 

CECI AYANT ÉTÉ PRÉCISÉ, IL A ETE ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :  

 

Article 1 – Objet de la convention 

 

Cette convention a pour objet de fixer le cadre des relations entre toutes les parties.  

 

Article 2 – Engagements mutuels 

 

L’ASSOCIATION MUSEOMIX NORMANDIE S’ENGAGE À :  

- Co-organiser l’évènement en lien étroit avec l’équipe du musée de Vire Normandie et les 
services de la collectivité associés à la réalisation de l’évènement (Service Jeunesse, service 
communication, services techniques). 

- Contribuer à organiser, à mettre en place et à veiller au bon déroulement de l’évènement. 
- Assurer l’animation sur les temps d’accueil et d’accompagnement des participants tout au 

long de l’évènement. 
- Faire respecter, avec l’équipe du musée, les règles de sécurité et d’accès aux espaces 

autorisés. 
- Faire respecter, en collaboration avec les prestataires, les conditions d’utilisation du matériel 

mis à disposition. 
- Participer au montage des partenariats utiles au déroulement de l’évènement. 
- Contribuer à la communication de l’évènement en collaboration avec la collectivité de Vire 

Normandie à travers des outils et des actions de communication. 
- Assumer seule les frais de bouche pour les participants, les membres de l’association et 

l’équipe du musée (évaluer à 6 000 €) ; ainsi que le budget dévolu à l’achat de matériels 
divers et spécifiques pour la réalisation des prototypes (évaluer à 1 000€) ; et la mise en 
place du réseau WiFi (évaluer à 1 000€). 

- Contribuer au bilan et à l’évaluation de l’évènement. 
- Fournir à l’équipe du musée toute la documentation nécessaire leur permettant de réutiliser 

gratuitement et librement tout ou partie des créations réalisées durant l’évènement. 
 
 
 

  



 
 

LA COLLECTIVITE DE VIRE NORMANDIE S’ENGAGE À :  

- Co-organiser l’évènement en lien étroit avec l’association Museomix Normandie.  
- Accueillir au sein du musée de Vire Normandie et de la salle Polinière les participants inscrits 

à Museomix ainsi que les organisateurs, partenaires et prestataires rendant possible 
l’organisation de l’évènement pendant les trois jours de sa durée. 

- Contribuer à la communication de l’évènement en collaboration avec l’association Museomix 
Normandie à travers des outils et des actions de communication (communiqué de presse, 
conférence de presse, intégration de l’évènement dans les agendas culturels, accueil de 
journalistes et de professionnels pendant la durée de la manifestation). 

- Accorder la mise à disposition, à titre gracieux, des espaces suivants selon les créneaux 
horaires prédéfinis dans le préambule : le salon d’accueil, le parcours permanent, l’espace 
d’exposition temporaire, la salle de médiation et l’atelier de soclage. 

- Prendre en charge l’aménagement d’une partie de ces espaces en terme de mobilier, 
alimentations électriques, dans le respect des consignes de sécurité attenantes au lieu, pour 
permettre la réalisation matérielle et technique de l’évènement. 

- Assurer la présence permanente d’au moins un de ses agents sur la totalité de l’amplitude 
horaire de l’évènement. 

- Accorder la mise à disposition, à titre gracieux, d’une partie du matériel de l’Espace Public 
Numérique et de son FabLab Manager. 

- Assurer la sécurité du lieu et des personnes et faire respecter les règles de sécurité. 
- Autoriser la prise et diffusion de photos et de vidéos, par les participants et l’organisation, de 

tous les espaces ouverts aux participants, objets et personnels présents. Une autorisation de 
prise de vue sera obligatoirement demandée pour photographier ou filmer les agents de la 
collectivité.  

- Respecter le cadre général de l’organisation d’un Museomix dont l’association est le garant. 
- Contribuer au bilan et à l’évaluation de l’évènement.  

 

Article 3 – Durée 

 

La présente convention prend effet à compter de la date de notification et expire au 30 novembre 2022.  

 

Fait à Vire le 03 Octobre 2022. 

En deux exemplaires originaux, 

 

Pour Museomix Normandie    Le Maire de VIRE NORMANDIE ? 

 

 

      Marc ANDREU SABATER 





























































 
 

Direction des systèmes d’information 

Convention constitutive d’un groupement 
de commandes en vue de la passation d’un 

accord cadre 
Location, achat et maintenance des photocopieurs et 

systèmes d’impression 
 
 

Les collectivités territoriales doivent s’engager dans une gestion mutualisée des outils et 
solutions informatiques. 

Dans cet objectif, la commune de Vire Normandie, l’intercommunalité de la Vire au Noireau, 
et le CCAS de Vire Normandie ont décidé de s’associer pour la location, l’achat, et la maintenance de 
leurs équipements de photocopie et d’impression gros volumes. Ce groupement se justifie de par la 
mutualisation déjà engagée des moyens informatiques, et afin de partager le coût de solutions 
performantes. 
 
 
Entre : 

- La commune de Vire Normandie, représentée par Monsieur Marc Andreu Sabater, agissant en 
qualité de maire, ou son représentant, dûment autorisé à signer la présente convention en 
vertu de la délibération du XXXXXXXX, 

et 
- L’intercommunalité de la Vire au Noireau (Ci-après dénommée IVN), représentée par 

Monsieur Marc Andreu Sabater, agissant en qualité de président, ou son représentant, 
dûment autorisé à signer la présente convention en vertu de la délibération du XXXXXXXXX, 

et 
- Le Centre Communal d’Action Sociale de Vire Normandie (ci-après dénommée CCAS) 

représentée par Monsieur Marc Andreu Sabater, agissant en qualité de maire, ou son 
représentant,  dûment autorisé à signer la présente convention en vertu de la délibération du 
XXXXXXXXXXXX, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la commande publique en vigueur, 
Vu les statuts des collectivités signataires de la présente convention, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 et la loi n°83-8 du 7 janvier 
1983, 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
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1 Objet de la convention 

Il est composé entre les membres approuvant la présente convention un groupement de 
commandes ayant pour objet la passation d’un accord-cadre avec maximum relatif à la location et 
l’achat de photocopieurs et systèmes d’impression. 

La présente convention définit l’objet et les modalités de fonctionnement du groupement ainsi 
que les modalités financières. Chaque membre du groupement s’engageant à en respecter les termes. 

Le groupement de commandes est constitué de collectivités territoriales. Il répond à la 
définition de l’article L.2123-6 du Code de la commande publique. 
 

2 Nature de l’accord-cadre 

L’accord-cadre faisant l’objet du présent groupement de commandes est un accord-cadre avec 

maximum passé en application des articles L. 2125-1 1°, R°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 

2162-14 du Code de la commande publique. La procédure de passation est l’appel d’offre ouvert 

soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 

commande publique. 

Les prestations sont réparties en deux lots distincts : 
- lot 1 : location et maintenance des photocopieurs et système d’impression 
- lot 2 : achat et maintenance des photocopieurs et système d’impression 

 
Cet accord-cadre à bons de commande est conclu pour une durée ferme de 4 ans. 

 

3 Coordinateur du groupement 

La commune de Vire Normandie, au travers de son service informatique (DSI), est désignée 
comme coordinateur du groupement. A ce titre, elle est chargée de recueillir les besoins des membres 
du groupement préalablement à l’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence, élaborer le dossier 
de consultation des entreprises, assurer l’organisation des opérations de sélection des cocontractants, 
le secrétariat de la Commission d’Appel d’Offres (CAO), la rédaction du rapport de présentation. La 
personne habilitée à représenter le coordinateur signera l’accord-cadre pour le compte du 
groupement et le notifiera au titulaire. Le coordinateur sera chargé de l’exécution del’accord-cadre. 
 

4 Missions des membres du groupement 

 
Les membres sont chargés : 

- De communiquer au coordinateur une évaluation de leurs besoins préalablement au 
lancement de la procédure formalisée ; 

- De participer conjointement à la sélection des candidats ; 
- D’assurer la bonne exécution de l’accord-cadre portant sur l’intégralité de leurs besoins dans 

le domaine et d’assurer le paiement des prestations correspondantes. 
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5 Commission d’appel d’offres 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.1414-3 (I) du Code général des collectivités 

territoriales : 
« Lorsqu’un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou 

d’établissements publics locaux autres qu’un établissement public social ou médico-social, il est 

institué une commission d’appel d’offres composée des membres suivants : 

1° Un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d’appel d’offres 

de chaque membre du groupement qui dispose d’une commission d’appel d’offres ; 

2° Un représentant pour chacun des autres membres du groupement désigné selon les modalités qui 

leur sont propres. 

La commission d’appel d’offres est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement. 

Pour chaque membre titulaire peut être prévu un suppléant. » 

 
La Commission chargée de l’attribution de cet accord-cadre est constituée conjointement des 

représentants élus des Commissions d’Appel d’Offres des membres du groupement de commandes. 
En tant que coordinatrice du groupement de commandes, la commune de Vire Normandie est 
présidente de la Commission d’Appel d’Offres dudit groupement.  
 
Sont membres de cette Commission d’Appel d’Offres : 
 

- ……………. , Président de la Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes et 
représentant élu de la Commission d’Appel d’Offres de la commune de Vire Normandie ; 

- ……………. , Représentant élu de la Commission d’Appel d’Offres de l’IVN ; 
- ……………. , Représentant élu de la Commission d’Appel d’Offres du CCAS ; 

 
Ces membres sont suppléés par : 
 

- …………. , Suppléant élu du président de la Commission d’Appel d’Offres du groupement de 
commandes ; 

- ……………. , Suppléant élu du représentant de la Commission d’Appel d’Offres de l’IVN ; 
- ……………. , Suppléant élu du représentant de la Commission d’Appel d’Offres du CCAS. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.1414-3 (III) du Code général des collectivités 

territoriales, « Le président de la commission peut désigner des personnalités compétentes dans la 

matière qui fait l’objet de la consultation. Celles-ci sont convoquées et peuvent participer, avec voix 

consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres. » 

Est désigné à titre consultatif : 
- Gilles de Closets, Directeur des Systèmes d’Information de la commune de Vire Normandie ; 
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La Commission d’Appel d’Offres peut être également assistée par des agents des membres du 

groupement, compétents dans la matière qui fait l’objet de la présente consultation ou en matière de 
marchés publics. 

 
Le comptable du coordonnateur du groupement, si celui-ci est un comptable public, et un 

représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux 

réunions de la commission d'appel d'offres, lorsqu'ils y sont invités. Leurs observations sont consignées 

au procès-verbal. 

 

6 Dispositions financières 

 
Chaque membre du groupement rémunère le titulaire de l’accord-cadre conformément aux 

sommes et prix indiqués dans l’acte d’engagement constitutif de l’accord-cadre. 
 
Les charges financières communes sont les frais de procédure de passation de l’accord-cadre, 

à savoir les frais de publication ; 
Elles seront supportées par le coordinateur du groupement. 
 
Chaque collectivité établira ses propres bons de commandes et rémunérera le titulaire en 

conséquence. 
 

7 Durée de la convention 

 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature, ne deviendra définitive 

qu’après le contrôle de légalité du représentant de l’Etat dans le département, et notification aux 
parties. 

Elle est conclue pour la durée de l’accord-cadre. Elle sera automatiquement caduque après la 
fin de l’accord-cadre. 

8 Litiges 

 
En cas de litige soulevé par l’exécution des clauses de la présente convention, la juridiction 

compétente est le tribunal administratif de Caen. 
 

Tribunal Administratif de CAEN 
3 rue Arthur Le Duc 

BP 25086 
14000 CAEN 

Tél. 02.3170.72.72 
Fax. 02.31.52.42.17 
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9 Adhésion 

 
Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente convention 

par délibération de son assemblée délibérante. Une copie de la délibération est notifiée au 
coordinateur du groupement de commandes. 
 
 

La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux. 
 
Fait à …………………………………………… Le ………………………………………… 
 
 

Pour la commune de Vire Normandie 
Le ……………. 
 
 
 
 
 
 
Monsieur …………………….. 

Pour l’intercommunalité de la Vire au Noireau 
Le ………………. 
 
 
 
 
 
 
Monsieur ………………….. 

Pour le CCAS de Vire Normandie 
Le …………………….. 
 
 
 
 
 
 
Monsieur …………………….. 

 













 
 

Direction des systèmes d’information 

Convention constitutive d’un groupement 
de commandes en vue de la passation d’un 

accord-cadre 
FOURNITURE DE SERVICES DE LIAISONS PERMANENTES HAUT 

DEBIT 
 
 

Les collectivités territoriales doivent s’engager dans une gestion mutualisée des outils et 
solutions informatiques. 

Dans cet objectif, la commune de Vire Normandie, l’intercommunalité de la Vire au Noireau, 
et le CCAS de Vire Normandie ont décidé de s’associer pour la fourniture de services de liaisons 
permanentes haut débit. Ce groupement se justifie de par la mutualisation déjà engagée des moyens 
informatiques et afin de partager les ressources informatiques au travers d’un réseau inter bâtiments 
performant. 
 
 
Entre : 

- La commune de Vire Normandie, représentée par Monsieur Marc Andreu Sabater, agissant en 
qualité de maire, ou son représentant, dûment autorisé à signer la présente convention en 
vertu de la délibération du XXXXXXXX, 

et 
- L’intercommunalité de la Vire au Noireau (Ci-après dénommée IVN), représentée par 

Monsieur Marc Andreu Sabater, agissant en qualité de président, ou son représentant, 
dûment autorisé à signer la présente convention en vertu de la délibération du XXXXXXXXX, 

et 
- Le Centre Communal d’Action Sociale de Vire Normandie (ci-après dénommée CCAS) 

représentée par Monsieur Marc Andreu Sabater, agissant en qualité de maire, ou son 
représentant,  dûment autorisé à signer la présente convention en vertu de la délibération du 
XXXXXXXXXXXX, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la commande publique en vigueur, 
Vu les statuts des collectivités signataires de la présente convention, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 et la loi n°83-8 du 7 janvier 
1983, 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 

1 Objet de la convention 
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Il est composé entre les membres approuvant la présente convention un groupement de 

commandes ayant pour objet la passation d’un accord-cadre avec maximum relatif à la fourniture de 
services de liaisons permanentes haut débit. 

La présente convention définit l’objet et les modalités de fonctionnement du groupement ainsi 
que les modalités financières. Chaque membre du groupement s’engageant à en respecter les termes. 

Le groupement de commandes est constitué de collectivités territoriales. Il répond à la 
définition de l’article L.2123-6 du Code de la commande publique. 
 

2 Nature de l’accord-cadre 

L’accord-cadre faisant l’objet du présent groupement de commandes est un accord-cadre avec 

maximum passé en application des articles L. 2125-1 1°, R°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 

2162-14 du Code de la commande publique. La procédure de passation est l’appel d’offre ouvert 

soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 

commande publique. 

 L’accord-cadre est non alloti et est conclu pour une durée de 1 an reconductible 3 fois 1 an. 
La durée totale de cet accord-cadre ne pouvant excédé 4 ans. 
 

3 Coordinateur du groupement 

La commune de Vire Normandie, au travers de son service informatique (DSI), est désignée 
comme coordinateur du groupement. A ce titre, elle est chargée de recueillir les besoins des membres 
du groupement préalablement à l’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence, élaborer le dossier 
de consultation des entreprises, assurer l’organisation des opérations de sélection des cocontractants, 
le secrétariat de la Commission d’Appel d’Offres (CAO), la rédaction du rapport de présentation. La 
personne habilitée à représenter le coordinateur signera l’accord-cadre pour le compte du 
groupement et le notifiera au titulaire. Le coordinateur sera chargé de l’exécution de l’accord-cadre. 
 

4 Missions des membres du groupement 

 
Les membres sont chargés : 

- De communiquer au coordinateur une évaluation de leurs besoins préalablement au 
lancement de la procédure formalisée ; 

- De participer conjointement à la sélection des candidats ; 
- D’assurer la bonne exécution de l’accord-cadre portant sur l’intégralité de leurs besoins dans 

le domaine et d’assurer le paiement des prestations correspondantes. 
 
 

5 Commission d’appel d’offres 
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Conformément aux dispositions de l’article L.1414-3 (I) du Code général des collectivités 

territoriales : 
« Lorsqu’un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou 

d’établissements publics locaux autres qu’un établissement public social ou médico-social, il est 

institué une commission d’appel d’offres composée des membres suivants : 

1° Un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d’appel d’offres 

de chaque membre du groupement qui dispose d’une commission d’appel d’offres ; 

2° Un représentant pour chacun des autres membres du groupement désigné selon les modalités qui 

leur sont propres. 

La commission d’appel d’offres est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement. 

Pour chaque membre titulaire peut être prévu un suppléant. » 

 La Commission chargée de l’attribution de cet accord-cadre est constituée conjointement des 
représentants élus des Commissions d’Appel d’Offres des membres du groupement de commandes. 
En tant que coordinatrice du groupement de commandes, la ville de Vire Normandie est présidente de 
la Commission d’Appel d’Offres dudit groupement.  
 
Sont membres de cette Commission d’Appel d’Offres : 
 

- ……………. , Président de la Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes et 
représentant élu de la Commission d’Appel d’Offres de la commune de Vire Normandie ; 

- ……………. , Représentant élu de la Commission d’Appel d’Offres de l’IVN ; 
- ……………. , Représentant élu de la Commission d’Appel d’Offres du CCAS ; 

 
Ces membres sont suppléés par : 
 

- …………. , Suppléant élu du président de la Commission d’Appel d’Offres du groupement de 
commandes ; 

- ……………. , Suppléant élu du représentant de la Commission d’Appel d’Offres de l’IVN ; 
- ……………. , Suppléant élu du représentant de la Commission d’Appel d’Offres du CCAS. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.1414-3 (III) du Code général des collectivités 

territoriales, « Le président de la commission peut désigner des personnalités compétentes dans la 

matière qui fait l’objet de la consultation. Celles-ci sont convoquées et peuvent participer, avec voix 

consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres. » 

Est désigné à titre consultatif : 
- Gilles de Closets, Directeur des Systèmes d’Information de Vire Normandie ; 
- Eric Aubry, consultant Expert. 

 
La Commission d’Appel d’Offres peut être également assistée par des agents des membres du 

groupement, compétents dans la matière qui fait l’objet de la présente consultation ou en matière de 
marchés publics. 

 

Le comptable du coordonnateur du groupement, si celui-ci est un comptable public, et un 

représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux 
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réunions de la commission d'appel d'offres, lorsqu'ils y sont invités. Leurs observations sont consignées 

au procès-verbal. 

6 Dispositions financières 

 
Chaque membre du groupement rémunère le titulaire de l’accord-cadre conformément aux 

sommes et prix indiqués dans l’acte d’engagement constitutif de l’accord-cadre. 
 
Les charges financières communes sont les frais de procédure de passation de l’accord-cadre, 

à savoir les frais de publication ; 
Elles seront prises en charge par le coordinateur du groupement. 
 
Chaque collectivité établira ses propres bons de commandes et rémunérera le titulaire en 

conséquence. 
 

7 Durée de la convention 

 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature, ne deviendra définitive 

qu’après le contrôle de légalité du représentant de l’Etat dans le département, et notification aux 
parties. 

Elle est conclue pour la durée de l’accord-cadre. Elle sera automatiquement caduque après la 
fin de l’accord-cadre. 

8 Litiges 

 
En cas de litige soulevé par l’exécution des clauses de la présente convention, la juridiction 

compétente est le tribunal administratif de Caen. 
 

Tribunal Administratif de CAEN 
3 rue Arthur Le Duc 

BP 25086 
14000 CAEN 

Tél. 02.3170.72.72 
Fax. 02.31.52.42.17 

 

9 Adhésion 

 
Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente convention 

par délibération de son assemblée délibérante. Une copie de la délibération est notifiée au 
coordinateur du groupement de commandes. 
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La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux. 
 
Fait à …………………………………………… Le ………………………………………… 
 

Pour la commune de Vire Normandie 
Le ……………. 
 
 
 
 
 
 
Monsieur …………………….. 

Pour l’intercommunalité de la Vire au Noireau 
Le ………………. 
 
 
 
 
 
 
Monsieur ………………….. 

Pour le CCAS de Vire Normandie 
Le …………………….. 
 
 
 
 
 
 
Monsieur …………………….. 

 
 
 
 
 













Critère de diffusion : Ce document, propriété de la ville de Vire Normandie. Il ne peut être communiqué ou reproduit, 
même partiellement, sans autorisation écrite. 

 

 

      
 
 

 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES – 
SYSTEMES D’INFORMATION 

 
  
 
Entre, d’une part, Vire Normandie………………………………………………….  
 
Et d’autre part  
 
-Le CCAS Vire Normandie 
 
 
 

1. Objet 

Dans le but d’optimiser les moyens des collectivités territoriales et de réaliser des économies 
d’échelle à terme, cette convention précise les modalités de mise en œuvre et de maintien en 
conditions opérationnelles des systèmes d’information, ainsi les conditions de remboursement des 
frais de fonctionnement associés. 
 
 

2. Principes  

Chaque collectivité doit s’équiper d’outils informatiques toujours plus complexes et fiables 
pour réaliser ses missions. La mutualisation des systèmes d’information permet aux collectivités de 
disposer d’équipes spécialisées, d’optimiser leurs investissements, et surtout d’accéder à un niveau 
élevé de performances et de sécurité. 

Le principe est de mettre en commun la totalité des moyens nécessaires au système 
d’information administratif. On admettra donc que la « consommation » des ressources est différente 
d’une structure à l’autre, mais qu’elle s’équilibre globalement. Cette légère approximation est 
bénéfique à tous car elle permet des économies de gestion conséquentes, et donc une bien meilleure 
utilisation des ressources investies dans les systèmes d’information, ainsi qu’un accès à des outils plus 
fiables et mieux construits. 

Le budget que chaque entité consacre aux systèmes d’information n’est qu’une traduction 
fidèle des besoins exprimés collectivement. Ainsi, chacun peut participer à la maitrise et à l’efficacité 
de ce budget partagé avec une expression mesurée et rationnelle des besoins. 
 
 

3. Les coûts de fonctionnement du système d’information 

Ces coûts comprennent : 
- Le coût du service informatique (emplois permanents) 
- Le coût de fonctionnement des salles techniques centralisées 
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- Les budgets affectés au service informatique pour la gestion, le renouvellement, et l’évolution 
des systèmes d’information et de communication. 

- Le budget Télécoms « datas » permettant la connexion réseau entre les bâtiments composant 
le réseau administratif, et les accès Internet pour ces mêmes bâtiments. 

 
Le coût annuel des systèmes d’information sera actualisé chaque année dans le bilan qui sera 

présenté. Pour l’année 2022, il est estimé à 814 000 € TTC. 

Les dépenses non intégrées au coût de fonctionnement sont :  

- Coût du poste lié au SIG     
- Coûts des photocopieurs (location) 

La maintenance sur un copieur partagé est fonction de la consommation et elle est facturée à 
postériori, à partir des outils de suivi des consommations (Voir le chapitre dédié). 

- Budgets des consommables d'impression hors copieurs (Imprimantes dites personnelles) 
- Coûts télécoms « voix » (télécommunications fixes et mobiles) :  

o Les lignes téléphoniques isolées sont commandées, et donc payées, par chaque 
structure selon ses besoins, tout en restant dans une cohérence de gestion de parc. 

o Les abonnements de téléphonie mobile (téléphone cellulaire, smartphone, tablette 
avec carte sim, carte sim dites « data ») sont commandés, et donc payés, par chaque 
structure selon ses besoins, tout en restant dans une cohérence de gestion de parc. 

o Les consommations téléphoniques faites à partir des postes du réseau administratif 
sont contractualisées par Vire Normandie. Elles sont refacturées à chaque structure à 
partir de l’outil de suivi des consommations (Voir le chapitre dédié).  

- Les accès télécoms isolés (ADSL) restent hors mutualisation car ils concernent des actions 
propres à la collectivité qui commande (écoles, EPN, stades, cinéma numérique, …). 

Les équipements informatiques spécifiques au cinéma. 
 

4. Le remboursement des frais de fonctionnement 

Le remboursement de ce service s’effectue sur la base du coût total de fonctionnement du 
système d’information divisé par le nombre d’utilisateurs actualisé chaque année. Un utilisateur est 
un agent qui dispose d’une adresse de messagerie et d’au moins un équipement type ordinateur fixe, 
portable ou tablette.   

En Janvier 2022, on comptabilise 258 utilisateurs. Le coût annuel par utilisateur est donc de 
3155 € TTC annuels, avec, comme répartition : 
 

 
 

On estime que l’Intercom de la Vire au Noireau et le CCAS de Vire Normandie sont des 
organisations de taille moins importante que la commune de Vire Normandie. De ce fait, elles utilisent 
moins les infrastructures. C’est pourquoi leur participation est réduite de 25 %. 

 
Pour l’année 2022, la participation du CCAS de Vire Normandie au fonctionnement des 

systèmes d’information mutualisés est donc estimée à 42 593 € TTC. 
 

Structure Utilisateurs (Nb) Budget annuel
Coût mutualisation 

(75 %)

Vire Normandie 209 659403 NA

CCAS 18 56791 42593

Intercom VN 31 97806 73355

TOTAL 258 814000

Répartition par structure
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La facturation sera ajustée après le compte administratif de Vire Normandie, en fonction des 
budgets effectivement dépensés. 
 
La répartition sera actualisée chaque année lors du bilan. 
 

L’affectation des outils matériels et logiciels est décidée en fonction d’une règle uniforme et 
suit les grands principes suivants : 

- Un agent administratif est équipé d’un poste informatique fixe (Client léger ou ordinateur en 
fonction des contraintes techniques). 

- Un responsable de service peut être équipé d’un ordinateur portable en remplacement de son 
poste fixe. 

- Certains ordinateurs portables peuvent être affectés pour des raisons de service (Par exemple, 
des techniciens ayant à se connecter à des équipements techniques sur site). 

- Les télétravailleurs réguliers, soit une journée au moins par semaine, sont équipés d’un 
ordinateur portable dédié au télétravail (assimilable à un client léger mobile). 

- Les imprimantes personnelles sont des imprimantes laser noire et restent des exceptions. 
L'utilisation de photocopieurs est privilégiée. Les consommables d’impression ne sont pas 
mutualisés et sont à la charge de chaque structure. 

- Chaque ordinateur est équipé de la suite bureautique commune à l’ensemble des collectivités. 
Les outils spécifiques correspondant au métier se décident lors de la construction du budget 
annuel. 

 
De même, les liens des réseaux internes affectés à chaque bâtiment sont établis à partir de 

critères techniques communs. L’utilisation de chaque lien est estimée par la DSI en fonction du nombre 
d’utilisateur sur le site et des applications utilisées. De ce constat, la DSI déterminera le débit et le 
niveau de fiabilité nécessaire. 
 

5. Les consommations téléphoniques et les impressions  

Les coûts des communications « voix » sont répartis entre les collectivités en fonction de 
l’utilisation constatée. Cette facturation se fera à partir de l’outil de suivi des consommations intégré 
à la solution de téléphonie. Ainsi, les collectivités qui ne participeraient pas à la mutualisation 
téléphonique ne sont pas impactées. 

 
Les coûts de maintenance des photocopieurs mutualisés sont répartis entre les collectivités 

utilisatrices selon l’utilisation constatée. Cette facturation se fait à partir de l’outil de suivi des 
consommations intégré à la solution de gestion des photocopieurs. A ce jour, chaque collectivité 
dispose de ses propres photocopieurs, commandés en groupement de commande, mais financés par 
chacun. Il n’y a donc pas lieu de facturer une consommation quelconque de copie ou d’impression. 

Les structures intégrant la mutualisation avec un contrat de location de photocopieur en cours 
financeront ce contrat jusqu’à son terme. Lors de son renouvellement, elles intégreront la solution 
mutualisée. 
 

6. Bilan annuel et actualisation de la participation  

Cette convention s’appuie sur des données amenées à évoluer, à savoir le coût annuel des 
systèmes d’information et le nombre d’utilisateurs par collectivité. De même, de nouvelles structures 
peuvent être amenées à participer à cette mutualisation. C’est pourquoi ces données seront révisées 
lors du bilan annuel. 
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La DSI s’appuie sur l’annuaire technique de connexion et de messagerie pour tenir à jour le 
décompte des utilisateurs par collectivité. La répartition des utilisateurs par structure sera donc 
actualisée. 

 
Un bilan des dépenses réalisées est présenté, ainsi qu’une prévision pour l’année suivante. 

Cette prévision tiendra compte des besoins des différents services et structures, pour autant que ces 
besoins aient été formulés en amont. La DSI proposera une planification équitable afin que les 
ressources communes, qu’elles soient financières ou RH, soient utilisées au mieux et de la façon la plus 
efficiente. En cours d’année, la DSI répondra au mieux aux besoins non anticipés en fonction des 
moyens humains et financiers dont elle dispose. 

 
Il peut être décidé d’ajouter un « contenu » dans les systèmes d’information communs si 

l’ensemble des structures participantes le souhaitent, et si cette gestion commune est opportune. 
Si une structure souhaite acquérir des outils spécifiques comprenant des coûts d’acquisition 

et de gestion importants, ou bien si une structure prend une décision unilatérale sans prise de conseil 
préalable, il peut être décidé d’une participation supplémentaire pour cette structure sur la durée de 
vie du système informatique concerné. 



















Critère de diffusion : Ce document, propriété de la ville de Vire Normandie. Il ne peut être communiqué ou reproduit, 
même partiellement, sans autorisation écrite. 

 

      

      

 

 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES – 
SYSTEMES D’INFORMATION 

 
  
 
Entre, d’une part, Vire Normandie………………………………………………….  
 
Et d’autre part  
 
L’Intercom de la Vire au Noireau  
 
 

1. Objet 

Dans le but d’optimiser les moyens des collectivités territoriales et de réaliser des économies 
d’échelle à terme, cette convention précise les modalités de mise en œuvre et de maintien en 
conditions opérationnelles des systèmes d’information, ainsi les conditions de remboursement des 
frais de fonctionnement associés. 
 
 

2. Principes  

Chaque collectivité doit s’équiper d’outils informatiques toujours plus complexes et fiables 
pour réaliser ses missions. La mutualisation des systèmes d’information permet aux collectivités de 
disposer d’équipes spécialisées, d’optimiser leurs investissements, et surtout d’accéder à un niveau 
élevé de performances et de sécurité. 

Le principe est de mettre en commun la totalité des moyens nécessaires au système 
d’information administratif. On admettra donc que la « consommation » des ressources est différente 
d’une structure à l’autre, mais qu’elle s’équilibre globalement. Cette légère approximation est 
bénéfique à tous car elle permet des économies de gestion conséquentes, et donc une bien meilleure 
utilisation des ressources investies dans les systèmes d’information, ainsi qu’un accès à des outils plus 
fiables et mieux construits. 

Le budget que chaque entité consacre aux systèmes d’information n’est qu’une traduction 
fidèle des besoins exprimés collectivement. Ainsi, chacun peut participer à la maitrise et à l’efficacité 
de ce budget partagé avec une expression mesurée et rationnelle des besoins.  
 
 

3. Les coûts de fonctionnement du système d’information 

Ces coûts comprennent : 
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- Le coût du service informatique (emplois permanents) 
- Le coût de fonctionnement des salles techniques centralisées 
- Les budgets affectés au service informatique pour la gestion, le renouvellement, et l’évolution 

des systèmes d’information et de communication. 
- Le budget Télécoms « datas » permettant la connexion réseau entre les bâtiments composant 

le réseau administratif, et les accès Internet pour ces mêmes bâtiments. 
 
Le coût annuel des systèmes d’information sera actualisé chaque année dans le bilan qui sera 

présenté. Pour l’année 2022, il est estimé à 814 000 € TTC. 

Les dépenses non intégrées au coût de fonctionnement sont :  

- Coût du poste lié au SIG     
- Coûts des photocopieurs (location) 

La maintenance sur un copieur partagé est fonction de la consommation et elle est facturée à 
postériori, à partir des outils de suivi des consommations (Voir le chapitre dédié). 

- Budgets des consommables d'impression hors copieurs (Imprimantes dites personnelles) 
- Coûts télécoms « voix » (télécommunications fixes et mobiles) :  

o Les lignes téléphoniques isolées sont commandées, et donc payées, par chaque 
structure selon ses besoins, tout en restant dans une cohérence de gestion de parc. 

o Les abonnements de téléphonie mobile (téléphone cellulaire, smartphone, tablette 
avec carte sim, carte sim dites « data ») sont commandés, et donc payés, par chaque 
structure selon ses besoins, tout en restant dans une cohérence de gestion de parc. 

o Les consommations téléphoniques faites à partir des postes du réseau administratif 
sont contractualisées par Vire Normandie. Elles sont refacturées à chaque structure à 
partir de l’outil de suivi des consommations (Voir le chapitre dédié).  

- Les accès télécoms isolés (ADSL) restent hors mutualisation car ils concernent des actions 
propres à la collectivité qui commande (écoles, EPN, stades, cinéma numérique, …). 

- Les équipements informatiques spécifiques au cinéma. 
 

4. Le remboursement des frais de fonctionnement 

Le remboursement de ce service s’effectue sur la base du coût total de fonctionnement du 
système d’information divisé par le nombre d’utilisateurs actualisé chaque année. Un utilisateur est 
un agent qui dispose d’une adresse de messagerie et d’au moins un équipement type ordinateur fixe, 
portable ou tablette.   

En Janvier 2022, on comptabilise 258 utilisateurs. Le coût annuel par utilisateur est donc de 
3155 € TTC annuels, avec, comme répartition :  

 

 
 

On estime que l’Intercom de la Vire au Noireau et le CCAS de Vire Normandie sont des 
organisations de taille moins importante que la commune de Vire Normandie. De ce fait, elles utilisent 
moins les infrastructures. C’est pourquoi leur participation est réduite de 25 %. 

 

Structure Utilisateurs (Nb) Budget annuel
Coût mutualisation 

(75 %)

Vire Normandie 209 659403 NA

CCAS 18 56791 42593

Intercom VN 31 97806 73355

TOTAL 258 814000

Répartition par structure
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Pour l’année 2022, la participation de l’intercom de la Vire au Noireau au fonctionnement des 
systèmes d’information mutualisés est donc estimée à 73 355 € TTC. 

 
La facturation sera ajustée après le compte administratif de Vire Normandie, en fonction des 

budgets effectivement dépensés. 
 
La répartition sera actualisée chaque année lors du bilan. 
 

L’affectation des outils matériels et logiciels est décidée en fonction d’une règle uniforme et 
suit les grands principes suivants : 

- Un agent administratif est équipé d’un poste informatique fixe (Client léger ou ordinateur en 
fonction des contraintes techniques). 

- Un responsable de service peut être équipé d’un ordinateur portable en remplacement de son 
poste fixe. 

- Certains ordinateurs portables peuvent être affectés pour des raisons de service (Par exemple, 
des techniciens ayant à se connecter à des équipements techniques sur site). 

- Les télétravailleurs réguliers, soit une journée au moins par semaine, sont équipés d’un 
ordinateur portable dédié au télétravail (assimilable à un client léger mobile). 

- Les imprimantes personnelles sont des imprimantes laser noire et restent des exceptions. 
L'utilisation de photocopieurs est privilégiée. Les consommables d’impression ne sont pas 
mutualisés et sont à la charge de chaque structure. 

- Chaque ordinateur est équipé de la suite bureautique commune à l’ensemble des collectivités. 
Les outils spécifiques correspondant au métier se décident lors de la construction du budget 
annuel. 

 
De même, les liens des réseaux internes affectés à chaque bâtiment sont établis à partir de 

critères techniques communs. L’utilisation de chaque lien est estimée par la DSI en fonction du nombre 
d’utilisateur sur le site et des applications utilisées. De ce constat, la DSI déterminera le débit et le 
niveau de fiabilité nécessaire. 
 

5. Les consommations téléphoniques et les impressions  

Les coûts des communications « voix » sont répartis entre les collectivités en fonction de 
l’utilisation constatée. Cette facturation se fera à partir de l’outil de suivi des consommations intégré 
à la solution de téléphonie. Ainsi, les collectivités qui ne participeraient pas à la mutualisation 
téléphonique ne sont pas impactées. 
 

Les coûts de maintenance des photocopieurs mutualisés sont répartis entre les collectivités 
utilisatrices selon l’utilisation constatée. Cette facturation se fait à partir de l’outil de suivi des 
consommations intégré à la solution de gestion des photocopieurs. A ce jour, chaque collectivité 
dispose de ses propres photocopieurs, commandés en groupement de commande, mais financés par 
chacun. Il n’y a donc pas lieu de facturer une consommation quelconque de copie ou d’impression. 

Les structures intégrant la mutualisation avec un contrat de location de photocopieur en cours 
financeront ce contrat jusqu’à son terme. Lors de son renouvellement, elles intégreront la solution 
mutualisée. 
 

6. Bilan annuel et actualisation de la participation  

Cette convention s’appuie sur des données amenées à évoluer, à savoir le coût annuel des 
systèmes d’information et le nombre d’utilisateurs par collectivité. De même, de nouvelles structures 
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peuvent être amenées à participer à cette mutualisation. C’est pourquoi ces données seront révisées 
lors du bilan annuel. 

 
La DSI s’appuie sur l’annuaire technique de connexion et de messagerie pour tenir à jour le 

décompte des utilisateurs par collectivité. La répartition des utilisateurs par structure sera donc 
actualisée. 
 

Un bilan des dépenses réalisées est présenté, ainsi qu’une prévision pour l’année suivante. 
Cette prévision tiendra compte des besoins des différents services et structures, pour autant que ces 
besoins aient été formulés en amont. La DSI proposera une planification équitable afin que les 
ressources communes, qu’elles soient financières ou RH, soient utilisées au mieux et de la façon la plus 
efficiente. En cours d’année, la DSI répondra au mieux aux besoins non anticipés en fonction des 
moyens humains et financiers dont elle dispose. 
 

Il peut être décidé d’ajouter un « contenu » dans les systèmes d’information communs si 
l’ensemble des structures participantes le souhaitent, et si cette gestion commune est opportune. 

Si une structure souhaite acquérir des outils spécifiques comprenant des coûts d’acquisition 
et de gestion importants, ou bien si une structure prend une décision unilatérale sans prise de conseil 
préalable, il peut être décidé d’une participation supplémentaire pour cette structure sur la durée de 
vie du système informatique concerné.  
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